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toute autre circonstance, la séance d'aujourd'hui 

- ait offert qu'un fort médiocre intérêt. La question 
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i l'on maintiendrait l'état de dissolution des 

^ 5M nationales de Lyon, de la Croix-Rousse, de Vaise 

^As La Guillotière, n'était pas de nature à susciter de 

-es et véhémentes discussions. L'Assemblée s'était 

^'nettement prononcée par deux fois , lors de la pre-
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 et de la seconde délibération ; l'ancien ministre de 

r Térieur, M. Dufaure, s'était, quelques jours avant de 

'"tter le pouvoir, exprimésurun sujetpresqu'identique,le 
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 ntien de l'étatdesiége dans la 6* division militaire, avec 
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' fermeté et une éloquence qui avaient fait, si l'on s'en 

une
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 la plus vive impression. L'opinion de la majo-

ré n'était douteuse pour personne; il ne restait plus 

" n à dire aux partisans de la réorganisation immédia-

f6
- les orateurs de la gauche n'avaient à produire aucun 

ràument nouveau, eux qui, pourtant, ne se trouvent 

^maisl court, comme l'on sait. Mais la Montagne s'était 

tien promis de ne pas laisser passer cette o — 

m
„tiip pn cause le cabinet issu de la dernière 

occasion de 

mettre en cause le canmet issu de la dernière crise mi-

nistérielle. On voulait forcer M. Ferdinand Barrot à s'ex-

oliquer- on se proposait de l'amener, par voie d'allusion 

ou mèine d'interrogation directe, à dévoiler les motifs du 

brusque changement de psrsonnes qui s 'est opéré dans 

le Gouvernement
-
, on continuait, enfin, à jouer, sous le 

ministère nouveau, cette éternelle panie des oppositions 

systématiques, qui consiste à semer la division, à attiser 

les passions, à augmenter les embarras, à tendre encore 

les situations déjà tendues, à tout tenter, en un mot, pour 

ébranler et déconsidérer lés hommes, et pour troubler 

l'accord des pouvoirs. 

C'est cette disposition où l'on était à l'extrême gauche 

de profiter de la pr« mière question à l'ordre du jour pour 

mettre le gouvernement sur la sellette, qui a donné au 

débat une certaine importance. La Montagne feignait de 

croire que par cela seul que le personnel du ministère 

était entièrement renouvelé, la politique du gouverne-

ment devait aussi subir une rénovation complète. A l'en-

tendre, il suffisait que M. Dufaure eût déclaré nécessaire 

le maintien de l'état de dissolution des gardes nationales 

de Lyon et des communes suburbaines, pour que M. 

Ferdinand Barrot le considérât comme absolument inu-

tile. M. Chanay semblait ne pas douter que telle ne 

dût être, en effet, l'opinion de M. Ferdinand Barrot; 

il soutenait que la nouvelle politique ne pouvait être que 

le contrepied de la précédente; selon lui, M. Dufaure 

ayant fait prévaloir une politique de défiance, de com-

pression, d'état de siège, de suspension des journaux et 

des conseils de guerre en permanence, il fallait que son 

successeur inaugurât une politique d'abandon et de lais-

ser-aller, qu'il demandât la levée de l'état de siège, au 

risque des périls qui pourraient s'ensuivre; qu'il désar-

mât l'autorité ; qu'il permît aux journaux de la démagogie 

de reprendre leurs publications incendiaires; qu'il rouvrît 

comp aisamment la porte aux agitations factieuses et aux 

menéesde l'anarchie. A ce prix, M. Mathieu (de la Drôme) 

promettait au ministère le concours de son parti; il 

mettait à sa disposition l'éloquence de ses orateurs, et 

lui offrait l'appui de ses votes. « Agissez, criait-il au mi-

nistère de >a voix la plus retentissante, agissez vigou-

reus'ment, faites des réformes. » Etranges réformes, en 

ïérité, que celles dont M. Cluviay, en invitant le cabinet 

a déserter la voie tracée par le cabinet démissionnaire, 

avait sous-entendu la nomenclature! M. Chanay préten-

dait qu'en applaudissant au dernier discours de M. Du-

faure, la majorité l'avait poussé, sans le savoir, vers la 

roche Tarpi ïenne ; mais vers quel inson iable abîme les 

amis de MM. Chanay et Mathieu (de la Drôme) ne. pous-

«eraient-il* pas tout Gouvernement qui aurait le malheur 
d:se livrer à eux? 

Comme on le pense bien, le noueeau ministère u'a 

t'as répondu à ces avances entremêlées d'ailleurs, dans 

'» bouche de M. Mathieu (delà Drôme), de réflexions, 
a
,<»up sûr, fort peu bienveillantes. M. le ministre de 

intérieur a franchement déclaré qu'il n'y avait pas de 

json pour que le ca inet, dont il était membre, prît le 
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qu'est-ce que cela fait à la situation 

Tels sont les motifs pour lesquels le nouveau cabinet 

a cru devoir accepter comme un legs utile des ministres 

démissionnaires, le maintien de l'état de dissolution des 

gardes nationales de Lyon, de la Croix îlousse, de Vaise 

et de la Guillo ière. Assurément, M. Mathieu (de la Drô-

me) avait raison de dire, en répondant à M. Ferdinand 

Barrot, que c'était au fond, sinon dans la forme, le mê-

me langage que M. Dufaure ; mais ce n'est pas nous qui 

nous en plaindrons. Il est à croire que l'Assemblée ne l'a 

pas non plus trouvé mauvais ; car, après quelques obser-

vations de MM. Chaper et de Bussières, elle a adopté la 
loi à une immense majorité. 

La dernière partie de la séance a été consacrée à l'exa-

men d'une proposition de M. le général Baraguay-d'Hil-

liers, tendant à modifier le décret du 19 juillet 1848, re-

latif à la gratuité de l'admission dans les écoles politech-

nique et militaire, à partir du 1" octobre 1850. L'honora-

ble général faisait remarquer que cette question de gra-

tuité ne pouvait pas se spécialiser ; que, dans la pensée 

de l'Assemblée constituante, elle se rattachait à un vaste 

système d'enseignement gratuit abandonné plus tard; 

qu'avant d'entrer dans les écoles polytechnique et mili-

taire, il y avait des études préparatoires qui imposaient 

de grands sacrifices aux familles, et qu'il ne serait pas 

utilede chercher à augmenter le nombre de ces sacrifices, 

en offrant une prime à laque'letous ne pourraient jamais 

atteindre. L'orateur ajoutait que le système des bourses 

lui semblait préférable, en cequ'il offrait le moyen de venir 

en aide à ceux dont les parens auraient rendu des services 

à l'Etat, tout en allégeant les charges du Trésor, dont la 

situation est telle, que les plus grands et les plus labo-

rieux efforts seront nécessaires pour arriver à rétablir 

l'équilibre entre les recettes et les dépenses. Eu consé-

quence, il demandait que le décret du 19 juillet 1848 fût 

révoqué, et que le nombre des bourses qui pourraient être 

accordées dans les écoles polytechnique et militaire n'ex-

cédât pas le quart de l'effectif des élèves de chaque divi-

sion. Cette proposition, sur laquelle la commission avait 

fait un rapport favorable par l'organe da M. de Morte-

mart et qu'est venu appuyer M. d'Adelswird, a été vive-

ment et longuement combattue par deux membres de la 

gauche, MM. Tamisier et Charras. L'Assemblée en a pro-

noncé la prise en considération au scrutin par 377 voix 

contre 201 sur 578 votans. 

INSTITUTION DE LA COUR D'APPEL. 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 5 novembre. 
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"isation immédiate. 

L'institution des membres de la Cour d'appel de Paris 

et des présidens et procureurs de la République du res-

sort, a eu lieu aujourd'hui dans la salle des audiences de 
la Cour d'assises. 

Les dispositions prises ont complètement changé l'as-

pect ordinaire de cette salle. On a fait disparaître le bu-

reau de la Cour, les sièges des jurés et les bancs desti-
nés anx accusés. 

Des banquettes do velours rouge sont disposées dans 

le fond de la salle etÉIns la partie occupée ordinairement 

par le jury, pour recevoir les membres de la Cour. On a 

conservé la même disposition que dans la 1" chambre, 

où les t-iéges, comme on ^ait, sont placés dans l'ordre 

établi autrefois à la grand'chambre du Parlement. Le 

siège de M. le premier président est à l'angle de la salle, 

et près de lui ceux des présidens de chambre. 

Les banquettes, qui ont remplacé le banc des accusés, 

sont occupées par les | résidens et procureurs de la Ré-

publique du ressort, ayant à leur lête M. le président 

Debelleyme et M. le procureur de la République, Victor 

Foucher, et par les présidens des Tribunaux de com-
merce. 

Devant les banquettes occupées par les membres de 

la Cour sont placés les sièges du ministère public; le 

greffier en chef de la Cour et les commis-greffiers sont 

placés vis-à-vis et devant les magistrats du ressort. 

Trois rangées de banquettes, séparées du prétoire par 

la barre, sont destinées aux membres du Conseil de 

l'Ordre des avocats à la Cour d'appel et à la chambre des 
avoués. 

Une affluence considérable d'assistans munis de bille's, 

parmi lesquels on remarque plusieurs dames, se presse 

dans l'enceinte ordinairement réservée aux témoins et au 

public dans les audiences de la Cour d'assises. 

La salle tout entière est formée de tentures et de dra-

peries, que relèvent aux angles et sur les côtés des fais-
ceaux de drapeaux tricolores. 

A onze heures la Cour prend séance. 

M. Berville, premier avocat-général, en l'absence de 

M. le procureur-général, est à la tête du parquet. 

M. le premier président : L'audience est ouverte ; la 
parole est à M. le procureur-général. 

M. Berville, premier avocat-général, s'exprime ainsi : 

Monsieur le premier président et Messieurs, 
Deux ans sont bientôt écoulés, depuis qu'une révolution, 

consacrant pour la France de nouvelles formes de gouverne-
ment, a soumis à un nouvel examen tout ce vaste ensemble 
d'institutions et de pouvoirs divers, dont se composait la 
Constitution de notre pays. Sanctionnées avant ce jour, par le 
temps et par l'expérience, elles ont dû subir une fois encore, 
l'épreuve de la discussion. Ainsi, pour ne parler quede ce qui 
nous rassemble, l'administration entière de la justice, son 
personnel, son organisation, le mode d'institution des ma-
gistrats, tout, jusqu'à cetantique et tutélaire principe de l'ina-
movibilité judiciaire, tout s'est trouvé à la fois ébranlé. 

Grâce au ciel, cette épreuve n'a fait que mettre dans un 
jour plus grand et la dignité de la Magistrature française et 
la solidarité de son institution. Dans cette longue suspension 
de toutes, vos garanties personnelles, votre justice est restée 
ce qu'elle a toujours été, ferme, active, consciencieuse, indé-
pendante. Dans cette inquiète révision de notre établissement 
judiciaire, les principes sur lesquels il repose ont prévalu 
avec éclat sur des tentatives trop peu réfléchies. 

La loi même de l'inamovibilité, qu'en un jour d'entraîné-
meut l'esprit, novateur avait déclarée incompatible avec la 
Constitution républicaine, mieux examinée, mieux comprise, 
a paru ce qu'elle fut dans tous les temps, et même sous la 
monarchie absolue, un principe éminemment répub'icain. 
L'institution des juges, que, par une confusion d'idées et de 
langage, on avait voulu attribuer au souverain politique, au 
comice électoral, est restée avec raison dan» le domaine de la 

^uissai ce exécutive. 
Qii 'est-ce, en effet, que l'inamovibilité judiciaire? c'est, 

pour le juge, la liberté de conscience, assurée a la fois confre 
les influences du pouvoir et contre celles de la passion ou de 
l'intérêt privé. 

C'e3t, pour l'homme digue de le devenir, une invitation à 
ne pas se détourner d'une carrière qui ne promet ni la célé-
brité, ni la fortune, mais qui donne, avec la considération, 
la sécurité et l'assurance de l'avenir. 

C'est, pour tous les citoyens, un avertissement d'honorer 
ces fonctions, modestes, silencieuses, intérieures, mais sain-
tes, mais inviolables, qui voient passer et tomber les plus 
hauts pouvoirs sans être entraînées dans leur mobilité. 

Et quant à l'institution, n'est-il pas trop évident qu'en l'at-
tribuant au pouvoir électoral, on méconnaîtrait l'essence et 
la vertu de ce pouvoir? 

L'élection, c'est le jugement de tous sur les choses qui sont 
à la portée de tous. Comment l'appeler à prononcer sur des 
aptitudes spésia'es qui ne peuvent avoir pour juges légitimes 
que des hommes spéciaux ? 

L'élection estadmirable dans l'ordre politique, en cè qu'elle 
réfléchit l'opinion des majorités. Ne sent on pas qu'elle serait 
dangereuse dans l'ordre judiciaire, précisément parce qu'elle 
réfléchirait des opinions ? 

Ce sont là, messieurs, des vérités bien vieilles, bien vul-
gaires, et ce n'est pas sans quelque étonnement que nous ve-
nons les rappeler devant cet audiioire é lairé ; et pourtant, 
peut être, n'était-il pas superflu de 1 s redire cette fois enco-
re. Il est dans la vie des nations des époques étranges, où la 
mémoire du passé semble les abandonner. Alors, les traditions 
les plus consacrées, 1 s prir cip s les mieux établis, les insti-
tutions les mieux éprouvées, se trouvent tout à coup desti-
tués de la sanction que leur donnait l'universel consente-
ment des peu p'es et des générations. Vous diriez un homme 
instantanément ramené par une crise à l'état d'enfance, et 
forcé, pour rentrer dans la vie réelle, de reconquérir une à 
une les notions qu'une longue expérience lui avait acquises. 
Alors, il faut tout démontrer, même l'évidence. Heureux en-
core si l'on parvient à faire accepter l'évidence ! 

Ici toutefois, messieurs, notre tâche s'offre plus facile. Le 
législateur a fait son œuvre : il ne nous reste plus qu'à la mo-
tiver en interrogeant sa pensée, pensée d'ordre et de salut, 
dont la sol 'imité de ce jour est une expre:-sion nouvelle. Raf-
fermir d'amiques et nationales institutions, les consacrer, non 
pas au nom de ces convenances passagères qui changent avec 
la forme des gouvernemens, mais au nom de ces convenan-
ces éternelles qui tiennent à la constitution même des so dé-
tés; restituer à l'ordre judiciaire ces garanties qui, en assu-
rant son indépendance, assurent en même temps son influen-
ce et sa dignité, tel a été son vœu, et ce vœu, n'hésitons pas 
à le déclarer, répond à l'un des grands besoins de la société 
actuelle. 

La France, en effet, sent de jour en jour davantage le be-
soin de rendre à l'autorité, à côté de la force matérielle qui 
réprime les attentats , cette force morale qui commande 
l'assentiment des volontés ; cette force que l'agitation ré-
volutionnaire tend incessammest à détruire , et sans la-
quelle pourtant il ne lui est pas donné d'accomplir sa mis-
sion tutélaire. 

Après soixan'e ans de révolutions, durant lesquels vingt 
partis se sont tour à tour disputé et arraché le pouvoir, cha-
que parti vaincu s'est accoutumé à voir dans le gouvernement 
et dans l'autorité, non plus le tuteur des intérêts généraux, 
non plus le représentant de la société tout entière, mais un 
rival, mais un ennemi qu'à tout prix il faut abattre, et con-
tre lequel tous moyens sont permis. C'est là, messieurs, une 
grande perversion d'idées et une pente bien fatale. 

Lorsque l'autorité, entre les mains de laquelle le pays a 
remis ses forces et ses pouvoirs, qui le dirige à l'intérieur, 
qui le défend à l'estérieur, qui fait régner l'ordre dans nos 
villes et la sécurité dans nos campagnes, qui imprime à tout 
le mouvement et la vie, lorsque cette autorité se trouve mise 
incessamment, non en suspicion, mais en accusation ; lors-
que, sans choix, sans examen, par cela seul qu'elle est l'au-
torité, l'es.,rit de dénigrement s'attache à tous ses actes ; 
lorsqu'à son égard, et tous les jours, et en toute occasion, la 
d scussiou pren 1 leton de la plus intolérable invective; lorsque, 
non contente d'outrager, la haine invente ou dénature; alors, 
disons-le, et disons-le bien haut, il n'y a plus d'administra-
tion, plus de gouvernement, plus de société possible. C'est 
l'anarchie en permanence dans les esprits,en attendant la ba-
taille dans les rues. 

Mais si le principe d'autorité est respectable tous des gou-
vernemens divers, par cette grande loi de l'intérêt social, qui 
subsiste sous tous les gouvernemens modérés, que sera-ce 
lorsque l'autorité tire directement son origine de la aouverai-
neté nationale ? Et que penser de ces esprits ingouvernables 
qui, au lendemain d'une révolution faite au no:;i du suffrage 
universel, continuent envers les pouvoirs issus du suffrage 
universel, et avec plus de violence encore, la guerre d'exter-
mination qu'ils avaient déclarée à d'autres pouvoirs pour le 
conquérir : 

Où "donc est le remède à ces déplorables tendances? Il est,-
messieurs, dans les justes réactions de l'opinion publique 
qu'ont bientôt révoltée tous les gt nres d'excès; il est dans ru-
tile influence que vous, que ce barreau qui nous écoute, que 
tous les hommes placés pour servir d'exemple, saurez exercer 
sur elle ; il est aussi dans l'honneur rendu aux hommes qui, 
en des positions éminentes, ant bien mérité du pays. 

Tel fut ce magistrat qui présida pendant quarante ans à 
vos travaux, et qu'un zèle inépuisable, une sagacité rapide, 
une profonde horreur de la chicane et de la fraude, distin-
guaient au milieu de ses plus doctes collègues; recommanda-
b'e par ces vertus de famille qui préparent si bien les vertus 
publiques, par son excelL nt cœur dont l'effusion franche et 
bienveillante rachetait si bien quelques vivacités de langage; 
assidu à ses devoirs, et trouvant dans cette assiduité même 
une honorable jouissance. Il fallait, pour que sa perte nous 
fût moins sensible, que la fortune nous offrît dans son suc-
cesseur, avec l'aménttédes mœurs et l'intégrité du caractère, 
les lumièresdu juge, le savoir profond du jurisconsulte et le 
haut talent de l'écrivain. 

Avocats, 

11 eût été doux pour votre ancien bâtonnier, pour le chef 
honoré que votre ordre a donné à notre Parquet, de pouvoir 
lui-même aujourd'hui vous adresser des paro'es de sympa 
thie et de fraternité. Mais, chez nous comme chez vous, les 
devoirs, vous le savez, passent avant les plaisirs; pensez du 
moins que celui qui s'adresse à vous en son nom est aussi 
un des vôtres, etqu'il compte, parmi ses plus cherssouvenir.-!, 
celui de vous avoir appartenu. C'est parmi vous, avocats, que 
se rencontre celte liberté de l'honnête homme, qui sait tout 
oser pour le droit, rien pour la licence. Votre Ordre est l'i-
mage, disons mieux, est la réalisation de cette vraie et sage 
démocratie qui reconnaît l'égalité des droits sans se révolter 
contre les supériorités légitimes conquises par \p mérite et 
par le travail. Continuez, sous les auspices de vos dignes re-
présentons, d'éclairer la justice par d'utiles travaux, d'en-
seigner la société par d'honorables exemples. 

Avoués, 
Vous aussi, vous avez eu des pertes à déplorer. Votre der-

nier doyen, ce vétéran de votre Compagnie, dont la Cour se 
plaisait à honorer la vertu et la laborieuse vieillesse, a laissé 
parmi vous et parmi nous-mêmes de justes regrets. Que ces 

Lei lettres doivent tire affraneUet.) 

regrets donnés à vos ancien? t oient un encot rapement pour 
kurs jeunes successeurs, et soyez ossurés, en Vous réglant 
sur de tels exemples, de la cous ante bienveillance dont la 
Magistrature aimera toujours à payer vos efforts. 

Nous requérons pour le Gouvernement qu'il soit procédé a 
la prestation du serment des magistrats convoqués à cet ef-
fet et présens à cette audience, et qu'ils soient déclarés insti-
tués, conformément au décret du 26 septembre dernier, en 
exécution de la loi du 8 août 1849 et de l'art. 114 de la Con-

stitution, et qu'il soit dressé procès-verbal en la forme qu il 
appartiendra. 

Après ce discours, qui est accueilli par des marques 

nombreuses d'approbation, M. le premier président pro-

nonce le discours suivant : 

Messieurs, 

C'est une haute pensée des Constitutions modernes d'avoir 
placé dans l'inamovibilité du juge la garantie d'une bonne 
justice; c'est une pensée généreuse et politique de la dernière 
Constituante ei de notre Assemblée législative, d'avo r voulu 
que l'inamovibilité de la magistrature fût respectée, même 
après les grands événemens qui ont opéré de si profondes mo-
difications dmis la forme et les ressorts du gouvernement. On 
a assez parlé des caprices des démo, raties; il est I eau de 
leur part de montrer qu'elles reconnaissent des points fixes 
dans la sphère politique, et que la justice est au dessus de 
leurs fantaisies. La justice est le premier besoin des peuples: 
cette yi'rjté a été souvent répétée du bout des lèvres et avec 
l'indifférence d'un lieu commun. Mats la France, au milieu 
de ses derniers périls, S'a fait retentir comme un cri suprême 
d'espérance, et comme une de tes plus fermes volontés; car 
elle a vu de p ès l'abîme au fond duquel régnent les horreurs 
du chaos, et chacun a pu comptendre ce que serait une s<-
ciété sans le frein de la justice qui tient en respect les intérêts 
discordans. Aussi, lorsque des esprits trop logiques pour une 
révo'ulion qui avait besoin'de se modérer, eurent proposé d'é-
tendre le bouleversement jusqu'à l'ordre judiciaire, fut-il 
évident pour tout le monde que si l'opinion publique était 
consultée, elle exigerait une trêve pour la justic ■, pour cette 
justice primordiale e 1, élémentaire qui n'appari ent à aucune 
faction, qui n'est sujette d'aucune politique, et que tous les 
gouvernemens sages et honnêtes doivent respecter dans la 
personne de S 's fidèles organes. Ce vœu du pays s 'est fuit en-
tendre; nos législateurs l'ont proclamé, et cette solennité en 
est l'accomplissement détiré. La France n'a pas pensé que 
la justice lù;. chose si mobile, et l'art de la rendre, chose si 
facile et si commune, qu'elle pût trouver une magistrature 
de rechange pour chaque éventualité politique, et pour cha-
que période critique. Elle connaissait à l'œuvre s- s magis-
trats; elle a voulu les garder. El ea dit comme Philippe de 
Macédoine : « J'admire les Athéniens, qui, tous les ans, trou-
vent dix généraux en état de commander leurs armées; je n'ai 
trouvé que Parménion pour conduire les miennes, et je le 
conserve (1). » 

■ Telle est donc, messieurs, la signification de cette impo-
sante solennité. Ce n'est pas seulement un serment plus au-
guste, qui vient fortifier celui que nous prêtons tous les 
jours, au fond de nos consciences, de remnlir nos devoirs 
avec un zèle ardent et. infatigable ; c'est encore l'hommage le 
plus éclatant rendu à la justice ; c'est un pacte d'alliance de 
la démocratie du dix-neuviè ne siècle avec le droit des so-
ciétés humaines, dont nos Codes, et surtout le C .de civil, sont 
la magnifique promulgation. Sous ce rapport, la confirmation 
qui nous est do tnée par un.pouvoir sorti des entrailles du 
peuple, acquiert un caractère digne de nos plus sérieuses ré-
flexions. 

A mesure que nous avançons dans l'âge démocratique de 
notre civilisation, le pays prend un plus grand souci de la 
mobilité de ses institutions politiques. L'œuvre de la régéné-
ration française a été commejcée en 1789. Tous les systèmes 
ont été essayés, et leur vie n'a occupé qu'un petit espace dans 
le temps. 

Apres soixante ans de hbeur où nous avons dépen é tant 
d'idées généreu

;
es, tant d'efforts patriotiques, tant de gloire, 

de trésors et sang, serait-il vtai que de tout cela il ne doive 
rester qu'une table rase, avec l'inconnu pour point de mi-
re, le hasard pour boussole, la fortune de la France pour 
espérance? S'il en était ainsi, les bons citoyens ne pourraient 
se défendre de cette tristesse qu'éprouvaient quelquefois les 
grands esprits de l'antiquité lorsqu'ils méditaient dans la 
solitude sur les maux de la patrie, et transmettaient à la pos-
térité leurs mélancoliques pensées. 

Mais ayons plus de confiance dans le bons sens du pays. 
D?jà la France a jeté plus d'une ancre de salut; elle a jôté 
surtout l'ancre de la justice ; elle a voulu fixer invariable-
ment, au rivage, le vuiss.au qui porte la liberté et le droit 
des personnes, les droits de la famille et de la propriété; elle 

a conjuré les orages de la politique de ne pas s'étendre à ces 
idées mères de toute soc été, à ces principes co^ervateurs de 

toute civilisation. Grand exemple au milieu de nos révolu-
tions, grande leçon dont l'avenir se souviendra, que ce spec-
tacle d'une nation maîtresse d'elle-même, venant proclamer 
par ses élus que la bonne justice ne varie pas suivant les 
frontières des Coi stitutions, et que lorsque le droit est, com-
me le nôtre, l'expression de la raison pure et de l'équité na-
turelle, il est aussi inébranlable que ces roches primitives, 
posées par la main de Dieu, pour soutenir le globe. 

On a souvent demandé pourquoi l'esprit français, qui use si 
vite les hommes qui gouvernent le pays, aime à faire durer 
plus longtemps les hommes qui le jugent. C'est que la reli-
gion du droit est si grande en France, c'est que le besoin de 
la justice y est si profond, que les sentimens protègent les 
magistrats qui en sont les ministres. Il y a bien des maniè-
res de comprendre la politique ; il n'y a qu'une seule maniè-
re d'entendre la justice et de rester dans la ligne précise du 
droit : voilà pourquoi toute seejusse dans les homme; et dans 
les choses, y est funeste, et mène à l'incertitude ou à la cor-
ruption des jugemens, maux inséparable! qui ont fait le mal-
heur des anciennes démocraties. Aussi notre nation n'a-t-

elle jamais compris la magistrature qu'avec des conditions de 

durée qui en assurent l'indépendance ; jamais elle n'a res -
pecté l'ordre judiciaire, que lorsqu'il s'est présenté avec te 

caractère de perpétuité et de constance que le jurisconsulte 

U piaz met au nirabre des attributs de la justice. L'expé-
rience a-t-elle démenti cette profonde conviction nationale? 

Autrefois, un concours singulier de circonstances diverses 
avait formé la magistrature forte, éclairée, remplie d'hon-
neur et presque toujours populaire. Ses arrêts furent si sages 
qu'il ont préparé le Code civil, et ils vivent encore dans la 

mémoire et dans la reconnaissance des jurisconsultes Or y 
a-t-il quelqu'un au monde qui nie que la justice des Parîe-
mens ait été mille fois meilleure que la justice désordonnée 
et avilie des républiques de l'antiquité ? Nulla in judiceis 
moderatio, disait Tacite, avec amertume (-2). Je pourrais citer 
d autres paroles non moins sévères de Cicéron, témoin de ces 
etets. 

L empereur Napoléon, cette grande personnification de la 
démocratie française, a emprunté à la puissante organisation 
des Parlemens ce qui était compatible avec les temps nou-
veaux, et il a fondé la magistrature qui, depuis 1810 distri-
bue la justice au pays. Mais qui donc oserait prétend i e que 

(1) Plutarque. Apo. 

(2) De claris oralor. 40. 
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les Tribunaux débiles ou yiolens de notre première Révolu-
tion soutiennent un instant la comparaison avec < lie? J'en ap-
pelle à l'illustre Merlin, qui les a vus et qui. tes a jugés. Eli 
bien! messieurs, disons-le avec la fierté que donne le dev. ir 
accompli : oui! 'a Republique a ét&.noii-seulemeut magna-
nime, mais encorê i'ntedigelu-, q\ian l elle s'est approprié, 
par une confirmation réfléchie, une institution qui n'a d'égale 
eu Europe que par les institutions qu'e le a produites. Em-
preinte du génie organisateur qui a laissé sa

;
,lracB partout où 

il a passé, elle rtce.it aujoutd'liui de l'héritier de son i o n, 
héritier aussi de ses pensées d'ordre et de conciliation, l'm-
v.stiture nationale qui va la rajeunir. Que pourrait-il lui 
manquer pour être légitime et respectée, puisque le pouvoir 
qui a ordoiu.é son institution et celui qui la lui donne éma-
nent tous U s deux dessmrces populaires les plus larges et 
les plus fécondes. Nous laisserons donc les formalistes de l'é-
cole de Mably et de Rousseau regretter qu'elle ne_sorte _pas 
de ces comices tumultueux où l'fiis'.oireu'Àliènesttde Rome 
nous mou re plus souvent la brigue que le méri e triomphant. 
Pour nous, nous civyons qu'il suffit à la France de trouver 
dausses Tribunaux Ta justice, l'intégrité, l'équité; c s qualités 
inhérentes à leur constitution, et qui dérivai- de l'égalité, 
suivant la judicieuse ob.ervutiou ds Vauvuiargues (1), impri-
ment sur eux le cachet de la bjin.e et véritable démocratie. 
Ou'imuorte après cela que cet e magistrature dérive, par son 
ori"inè,drs temps précurseurs de celui-ci, si par son esprit et 
ses lins elle convint aussi bie-i aux temps démocratiques. 
Mirabeau a dit à merveille : « Il y a toujours un j eu de ré-
publique dans la monarchie, et un peu de moiiarùiie dans la 

république. » 
La magistrature n'ignore p*s cependant, quaudebut de lâ 

Révolution de Février, tout le monde n'a pas jeté sur elle un 

regard exempt de préventions. Il faut, messieurs, nous en 
souvenir, non par d'indignes rançun s, mais, au contraire, 
dans une pensée de devoir et de progrè-. Nous red. ublerons 
d'efforts ; nous tremperons d'un nouveau zèle notre amour 
des lois; nous serons plus attentifs que jamais à olfrir aux 
citoyens le refuge du droit. Telle sera, me.*sieurs, notre ven 
geance. Oa demandait à Diogène : « Apprenez-moi à me 
venger? — En devenant meilleur! >• répondit le philosophe 
La magistrature ne connaît pas d'autres i eprésailles. 

Le serment que la loi vous demande va offriraux justicia 
bles do ce ressort la garantie certaine de ce dévoûment. Mais 
la meilleure et la plus sûre sera toujours dans v s services 
passés. C'est une ère nouvelle qui commence; ce né sont pas 
d'anciens courages qui finissent. Nous serons toujours les 

mêmes pour sauver la patrie. 
Et nous, magistrats de la çapitale de la France, nous aurons 

l'avantage d'être secondés dans cette tâche par le barreau de 
Paris, toujours inépuisable en rares talens et en nobles carac-
tères. Solidaire avec la magistrature, le barreau en a ressenti 
les ébranlemens. Il a sa part naturede et nécessaire dans cette 

méttiorab'e journée de réparation. Il vivra donc sous la Ré-
publique pour y faire briller, fidè e avec lui même, les émi-
iieii.es qualités qui l'ont illustré sous d'autres régimes. Il est 
glorieux, mais il est rare, de posséder toujours ainsi l'à-pro-

pos des vertus civiles. 

Ce discours, si remarquable par l'élévation des pen-

sées et par l'éclat du style, produit une profonde im-

pression sur l'auditoire. 
M. le premier président reprenant l'a parole, ajoute : 

« Nous, premier président, en vertu des pouvoirs à 

nous conférés par le président de la République, à la 

séar.c; solennelle du 3 de ce mois; 

» Ordonnons qu'il sera procédé à la réception, entre 

nos mains, du serment des présidens, conseillers, avo-

cats-généraux et substituts, greffier en chef et commis-

greffiers de la Cour de céans; 
» Greffier, lisez la formule du serment, et faites en-

suite l'appel nominal dans l'ordre de la préséance. » 

M. Lot, greffier en chef, se lève et donne .lecture de la 

formule; puis il appelle successivement MM. les prési-

dens, conseillers, avocats-généraux, substituts, greffier 

en chef et commis greffier»; tous répondent : ■< Oui, je 

le jure. » 
M. le premier président : Nous donnons acte du ser-

ment; nous déclarons la Cour instituée et ordonnons qu'il 

en sera dressé procès-verbal sur les registres de la 

Cour. 
» Greffier, faites l'appel des présidens et procureurs 

de la République près des Tribunaux de première ins-

tance et des Tribunaux de commerce du ressort. » 

Sur cet appel, chacun des magistrats a prononcé le 

même serment, à l'exception de quelques présidens des 

Tribunaux de commerce. 
M. le premier président : «Là Cour donne acte du ser-

ment, commet chacun desdits présidens, en ce qui le 

concerne, à l'efdet de recevoir, sur la réquisition du mi-

nistère public, et en audience publique, le serment des 

vice-présidens, juges, substituts, greffiers et commis-

greffiers de leur siège; pour ensuite être procédé, con-

formément à la loi, à la réception du serment des juges 

de paix, suppléans et greffiers de justices de paix; or-

donne qu'il sera dressé procès-verbal du serment prêté 

cejourd'hui, ensemble de la commission donnéo par le 

présent arrêt; 
» Et, attendu l'absence motivée des présidens des 

Tribunaux de commerce de Reims, Joigny, Troyes, etc., 

commet le Tribunal de première instance pour recevoir 

leur serment et celui des membre de leur siège. » 

M. l'avocat-général Berville se lève et donne connais-

sance à la Cour des deux arrêtés du président de là Ré-

publique, du 29 septembre 1849, relatifs à la proroga-

tion pendant un au de la chambre temporaire de la Cour. 

(Nous avons donné la composition de cette chambre dans 

un de nos derniers numéros.) M. le greffier en chef don 

ne lecture de ces deux arrêtés. 

M. Vavocat-général ; N >us requérons qu'il plaise à la 

Cour, siégeant tn audience solennelle de rentrée, de re-

cevoir le serment des avocats près la Cour. 

M. le greffier en chef fait l'appel des membres du con-

seil de discipline de l'ordre des avocats ; le plus grand 

nombre, présent à la barre, prête \c serment d'avocat 

M. le 1" président : La séance est levée. 

M. l'avocat-

et j i me, trouvais jirès de l'endroit où Duprat à été tué. 

I). L'avez vous vu tuer? — R. Non. 
M. l'avocat général de Royer : Qde îaisiez-vous là ? 

Le témoin : Je marchant -. . 
é riéraî de Rayer : Avec la manifestation ? 

•»__ - * _ i* — ... 

M' Jules Favre : Est-ce que M. l'avocat-général aurait l'in-
tention de faire aussi le procès aux personnes qui étaient à 

la roanifesjauon?,^/ a M. +r I* - ôf K, *1T <. 
M. l'avocat^geniral de Rayer : Je n'ai aucune réponse a 

faire a une semblable question. 
M' Ju'es Favre : La Cour comprendra qu'un témoin qui 

dépose sous la foi du serment ne doit pas être intimidé par 
les questions qu'on lui pose (au témoin) : Daprat avak-d une 

t. rme ? 
Le témoin : Non. 
M' Jules Favre : Etait-ce un homme d'un caractère inof-

Le témoin : Oui. 
Le sieur Emile, étudiant, dépose : Le 13 juin, j'as istais à 

la manifestation au moment où elle a été rompue à là rue de 
la Paix. La charge a eu liea sr.ns sommation. Elle a été si 
violente que des ci oyens ont du sauter de la balustrade dans 
la r n basse. Il y en a qui se sont blessés gravement. 

M. le président : Vous êtes le premier témoin qui dites 
.que la manifestation a été dissipée sans sommation. 

Le lemoin : J'ai pu tout voir parce que j'avais un uniforme 
qui me permettait de circuler. 

M. l'avocat général de Royer : Quel était cet uniforme? 
Le témoin : Celui d'officier de sânté de l'armée. 
D. A quel corps étiez-vous atta.hé? — R. J'étais élève du 

Val-de Gràé 
D. Alors, il était plus simple de dire qu j, vous portiez l'u-

niforme de l'école. Vous faisiez partie des élèves du Val-de-
Gràce qui s'étaient joints à la manifestation? — 
j'ai été arrêté et détenu pendant deux mois; on 
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Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 5 novembre. 

INSURRECTION DO 13 JUIN. — DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

L'audience est ouverte à onze heures. 

L'accusé André demande l'audition de M. Lalanne, 

étudiant, eu vertu du pouvoir discrétionnaire. 

L'accusé André : Monsieur le président serait-il as ez bon 
pour demander au témoin à quelle heure je suis rentré le 12 

tu soir? 
Le témoin : M. André est rentré à l'hôtel que j'habite, rue 

Coqueuard, vers onze heures, onze heures un quart. 
André : Messieurs les jurés se rappellent que c'est le 12 au 

soir qu'a eu lieu la réunion a la Démocratie pacifique. Mon-
si ur le président serait-il assez bon maintenant pour de-

mander à quelle heure je suis sorli le 13: 
Le témoin : Vers dix heures du matin. 
André : Lui ai- je dit pour quel mo if je venais loger à l'hô-

Ul de Lisbonne? .. . 
Le témoin : Il m'a dit qu il cra gnait d être arrête, qu'il 

avait vu des agens de poliçe rôder piès de chez lui. 
André : Ou se rappelle que l'appel aux armes a é é arrêté 

et sigré h la Démocratie pacifique à minuit et demi. 
M. Vavocat- général de Royer : Ce n'est pas l'appel aux 

armes, c'est l'appel au peuple. 
André : Il est qualifié ainsi dans 1 acte d accusation. 
On reprenl l'audition des témoins à décharge. 

M. Jean-Baptiste Crèlin : J'étais allé voir la manifestatio
n 

l
 (i) Ch. 43. 

— R. Oui, et 
m'a ensuite 

destitué 
Al' Jules Favre : Le témoin sait-il quelque cii ose relati-

vement au meurtre de IfcSt homme, vous savez, au coin de la 

rue de la Paix? 
Le témoin : Sa ne sais r'en par moi-même. 
M. Sodomir Xay : J'ai vu un trompeae des chasseurs de 

Vincennes poursuivre un inlivilu eu pantalon blanc, puis 
tirer sur lui. Cet homme a continué à courir, et il a été arrê-
té par des gardes i alionaux. Deux officiers se sont précipités 

sur lui et l'ont frappe. 
On m'a assuré que le cou,.» de feu du chasseur de Vincen-

nes avait atteint le commissionnaire Ravenaz. (Mouvement de 

surprise.) 
M. le président : On vous a dit cela? 
Le témoin : Je crois pouvoir l'affirmer, parce que je n'ai 

pas entendu d'autre coup de leu que celui-là. 
M'' Jules Favre : Ce n'est pas impossible. 
M. le président : Je ne vous dis pas que ça soit possible ou 

impossible. Je fais remarquer que cette dépjsition est con-
traire à toutes celles qui ont été reçues sur ce point, et que 
c'est la première fois qu'elle se produit ici. 

M. V avocat-général de Royer : Où était Ravenaz? 
Le témoin : On m'a assuré qu'il emportait sa bot 'e et son 

crochet. 
D. De quel endroit?—R. Du milieu du boulevard. 
M' Jules Favre -, Le témoin n'a t— il pas vu la fumée du 

premier coup de feu au-dessus des gardes nationaux? 

Le témoin : Oui. 
Uuinàrd : Indiquez la position du chasseur qui a tiré et 

celle de l'homme qui a é.é blessé. 
Le témoin : Le chasseur était sur la chaugsée, à gauche du 

boulevard, et 1 homme blessé regardait la cabane de surveil-
lance renversée. Le ctup de feu a été tiré en inclinant sur la 

rue Richelieu. 
Guinard : Le commissionnaire était il dans la direction de 

ce ftu? 
Le témoin : Je ne saurais le préciser. 
M. C avocal-genéral de Royer : L'affaire Fonrnier n'étant 

pas jugée, nous demandons que M. le greffier tienne note de 

cette déposition. 
M' Jules Favre : Cet homme a reçu des coups de baïon-

nette, étÊstaquin en avait porté. Or, s'il ne dit [tas la vérité 
sur ce point, quelle confiance peut-il inspirer sur d'au-

tres ? 
3/. l'avocat général de Royer : Cela se débattra ailleurs. 
O i entend un enfant de quinze ans, nommé Devigru s, de-

meurant sur le boulevard. Il déclare avoir entendu un coup 
de fusil. Il s'est misa la fenêtre, et il a vu un chasseur de 
Vincennes courant après un indivi u qui fuyait. Ce chasseur a 
tiré sur le fuyard, qui a été arrêté par des gardes nationaux 

et maltraité par eux. 
M. de Royer demande qu'il s it également tenu note de cette 

déposi 'ioD. 
M. François Delamotte, garçon de salle, au coin de la rue 

Richelieu, dépose dans les mên es termes. 
M"" Euphrasie Bernard : Je demeuré sur le boulevard 

Montmartre, et je regardais passer la manifestation. Tout-à-
coup, un homme, poursuivi par un chasseur de Vincennes, 
a été protégé par un officier de la garde nationale. D'autres 
gardes nationaux l'ont saisi, l'ont renversé, l'ont frappé de 

coups de baï nnetle. 
M"" Célestine Dangon : Je demeure dans une maison (on 

rit), sur le bou'evard Montmartre. J'ai vu arrêter un homme 
I ar des gardes nationaux qui l'ont maltraité. 

D. Avez -vous entendu à- s coups de fusil? —R. Oui, un. 

D. Savez-vous qui l'a tire ?— R. Non. 
M. Jean Hizay dépose sur Angelotj qu'il conn ît sous de 

bons rapports. 
D. Racontez-nous ce qui s'est passé le 13 juin.— R. Ça me 

serait difficile. 
D. Pourquoi?—R. Parce que j'étais arrêté dès le 12. 
D. Pourquoi? — R. Parce que je faisais signer une protes-

tation aux Ratignol'es. 
1). Que savez-vous? — R. J'étais à la pistole quand j'ai vu 

arriver à la Préfecture une soixantaii e d'ouvriers, le 13, 
vers trois heures, qui criaient : « Aux Arts et-Métiers ! » 

D. Quels étaient ces ouvriers? — R. Je dis des ouvriers, 

je ne sais pas. 
D. Suppo.-ez-

lé, ie l'a 

vous pourquoi ils criaient ainsi ? — II. Ça m'a 
étonné, je l'avoue. Ces individus ne me paraissaient pas des 

ouvriers. Je l 's ai pris pour des individus déguisés. 
M' Jules Favre : Dans la Préfecture de police ! 
Paul-Edouard Il'trlh, p-intre, demeurant actuel leirunt à 

Pélagie (On rit.] : Le 13 juin, je me rendais à mon a elier 
par le Luxembourg; je lus dans un journal qu'il devait y a-
voir une mauif s atiou.parcequelaConstitutionétait violée. Je 
me rendis sur le boulevard, j'arrivai à cent cinquante pas de 
la têle de la colonne. Quand nous fumes près de la rue de la 
Paix, la manifestation fut rompue brutalement. O.i eut beau 
se jeter à ge :oux et supplier les soldats. Je reçus un coup de 
sabre dans la figure, qui me blessa au nt z. J'entrai chez un 
pharmacien, qui me pan-a ; un autre individu, garde natio-
nal, vint aussi se faire panser. N ius prîmes une voiture, qui 
devait me reconduire eliez moi. En passant près du Palau -
National, nous vîmes la légion d'artilleurs; nous fùmei envit 
ronnés, et l'on nous demanda ce qui se passait, et nous dîmes 
ce qui venait d'avoir lieu sur le boulevard. 

M. l'avocat-général de Royer : Le téaioin a été condamné ? 

Le témoin : Oai, à six mois de prison. 
D. Pour quelle cavjse ? — R. Pour port illicite d'uniforme 

de la garde nationale. 
M' Favre : Le témoin a-t-il entendu la sommation ? 
Le lemoin : J'ai entendu le son confus d'un tambour. 
M . Alexandre Baudouin, professeur, é ait détenu le 13 

juin. 11 dépose dans le même sens que ie témoin Hizay, nuis 

d'une manière moins affirmative. 
Alîïed Dufour, typographe, était arrêté le 13 juin avec le 

précédent témoin. Il dépose aussi du départ de soixante in-
dividus, mis de toutes les manière-, en criant : Aux Arts et-
Métiers. Il J en avait un qui avait un gi'et rouge et des man-

ches rouges. 
Victor-Marie Guilbaut dépose qu'il s'estopposé à l'érection 

d'une barricade dans la rue Saint-Martin. 11 a été aidé par 
d s_artilleurj et notamment par un capitaine qui avait un 

crêpe au bras. 
M' Jules Favre : Comment étaitnt ceux qui faisaient ces 

barricades? 
Le témoin : Ce n'étaient pas des gens du quartier. Il y avait 

des ouvriers et des bourgeois. 
M. le président : Quelle heure était-il? 
Le témoin : Entre deux et trois heures. 

D. Avaient-ils l'air d'ouvriers déguisés? — R. Je n'ai pas 

remarqué ça. . 
Jean-Vieibr Souljyeù a vu le citoyen Rattier et des artil-

leurs de la garde. nationale s'opposer à ce qu'on fît une bar-
ricade rue Saint Martin. 11 ne pense pas quece lussent des hom-
mes dû bêtifie. — ... »*_, _ 

Un juré : Je demande si le témoin a vu parmi ces hommes 

u ; individu en gilet rouge et en manches rouges? 
Xe témoin : No;i,..monsi j ur. 
La dame Lefébure a aussi vu des artilleurs empêcfier les 

barricades. 
M. l'avocat-général de Royer : Qui avez-vous reconnu par-

mi ceux qui faisaient la barricade? 
Le témoiti: J'ai rf-connu le nommé Villain. 
D. C'est lui qui dirigeait là barricade? — R. Oui, mon-

sieur. 
M- l'avocat-général de Royer : Voici la déposition que 

vousavez tajte dans l'instruction._ _ , , t . 
« Je connais le sieur villaîn, ancien président du club des 

Droits de l'Homme, pour l'avoir vu venir très souvent dans 
mon établij-semeiit lorsqu'il présidait ce club, et je puis affir-
mer l'avoir vu, le 13 de ce mois, dételer une premiè-e fois 
les chevaux d'un omnibus, pour faire une barricade, qui ne 
fut pas faite, parce que les artilleurs de la garde nationale 
s'y opposèrent ; une deuxième fois, le cheval d'une voiture 
conduisant du fumier; cette voilure fut renversée sans oppo-
sition, mais il faut dire que les artilleurs de la garde natio-
nale étaient alors un peu éloignés. M. Villain m'a paru très 
occupé, toùjoUrs a près de la barricade; il gourmandait les 
artilleurs, il di ait : « Comment voulez-vous arriver à votre 
affaire, si vous vous opposez aux barri. ades ? » J'ai très bien 
entendu ces paroles, prononcées sous mes fenêtres. M. Vil-
lain n'avait pas d'armes dans les mains, il avait un chapeau 
blanc dë forme ordinaire, mais à la façon des Montagnards ; 
il était .vêtu d'une twine d'un vert très foncé, autant que je 

puis m'en souvenir. » 
Le témoin : C'est exact. 
Nicolas Délia a vu la garde nationale Sonner trois ou qua-

tre coups de feu en arrivant sur la barricade. On a répondu 
du côté des ardlleurs. Lâ garde nationale a riposté après a-
voir franchi la barricade. 

M. le président : Vous avez vu cela? 
Le témoin : Oui, monsieur, devantDieu, et de ma fenêtre. 
D. Quel ist le numéro de votre maison? — R. 211. 
D. Quelle heure était- il? — R. Je ne pourrais pas vous di-

re... A peu près deux heures. 
La dame veuve Jouvenot a vu arriver le co'onel des artil-

leurs par la rue Gi enélat. Quelques hommes ont voulu faire 
des barricades ; les artilleurs les en ont empêchés. Cette da-
me déclare qu'elle a vu la garde nationale déboucher par le 
passage du Cheval-Rouge, et aussitôt un garde national a tiré 
un coup de fusil, dont la balle a pas:é devant son visage. 

Le témoin: La balle est allée frapper dans uncoin du mur, 
et je l'ai ramassée. La voilà. Si M. le présiJen;. veut la voir, 
je l'ai apportée dans ma poche. Je suis tombée évanouie de 
peur. En me relevant, j'ai entendu d'aûtres coups de fusil 

M. l'avocat-général de Royer : On a fait à deux ou trois 
reprises différentes des enquêtes minutieuses et très détail-
lées ; il est bien extraordiniire que vous n'ayez pas plus tôt 
parlé de cette balle. 

Le témoin ; Je l'ignorais. 
Guinard : Je dois déclarer que dans l'enquête il n'a été te 

nu compte d'aucune des déclarations qui étaient dans le sens 

de celle ci. 
M. le procureur-général de Royer: La preuve du contraire 

e.st résultée de ces débats, et nous ne pouvons laisser dire 
quelle que soit la convenance habituelle de l'accusé Guinard 
qu'un commissaire de police instruit dans un sens et non 
dans l'autre. . . „ 

M' Michel : Je trouve cette déposition divine, et je m'éton 
ne qu'on ne l'ait pas reçue dans l'instruction. C'est dans le 
choix des témoins que je trouve la moralité de l'accusation. 

M. l'avocat-général de Rayer: Nous avons, vous l'avez en 
tendu, reproché au témoin de n'avoir pàs fait de déclaration 
au commissaire de police. 

Le témoin : J'ai parlé àu commissaire dé police. 
M. le président : Vous a-t-il interrogé sur ce fait du coup 

de fusil, sur la balle ? 
Le témoin : Oui. 
Les accusés : Voilà! Voilà! (Rumeurs.) 
Un cultivateur de Saint-Lég' r, momentanément à Paris le 

43 juin, a vu refouler la manifestation assez brusquement ; 
il a cherché à traverser le boulevard par le carré Saint-Mar-
tin. A quelques pas du Conservatoire, il a vu une compagnie 
de gardes nationaux commandés par un bourgeois; ils pa-
raissaient délibérer si l'on tirerait ou si l'on ne tirerait pas 
Je m'approchai de ce bourgeois, et ja,dis : « Prenez garde 
les gçns sur lesquels vous voulez tirer ont des intentions peu 
hostiles; ils s'opposent à ce qu'on fasse des barricades. » Je 
les quitta' et de suite j'entendis des coups de feu. Je me réfu 
giai dans la cour du Plat d'Etain, parce que je craignais une 
ripos e du côté de la barricade. 

Le sieur Médard a vu des artilleurs s'opposer aux barri 
cades. Il en a remarqué un ayant une barbe, sous le menton 
rouge. (On rit.) 

D. Supposez-vous que les individus qui faisaient des barri 
cades fussent des individus déguisés? — R. Non, mon 
sieur. 

D. Leur costume paraissait en rapport avec leur position 

— R. Oui. 
D, Etaient-ils du quartier? — R. Non, je n'en ai reconnu 

aucun. . » 
M. Maillard était capitaine en second de la 1™ batterie 

d'artillerie. L'accusé Guinard lui fait demander quels ordres 
il lui adonnés en arrivant au Conservatoire? 

Le témoin : Le colonel Guinard nous a recommandé sur 
tout d'empêcher les barricades. Nous avons, en effet, empè 
ché deux tentatives de barricades. De là, nous sommes allés 
dans la seconde cour, où divers artilleurs manifestèrent le 
désir de se retirer. A ce moment, on cria : « Voilà la ligne ! 
et les soldais du 62* nous ont ramenés dans la première cour 
Je suis parti de là pour rentrer chtz moi. 

Je dois répondre à une insinuation de M. Ernest Grégoire 
qui a dit ici que j'avais vu une liste de dictateurs, en tète de 
laquelle était le nom de M. Ledru-Rollin. Je déclare que ce 
fait est complètement faux. A diverses reprises, il m'a pré 
sr-nté à signer une espèce de compte-rendu dès faits du Con 
servatoire, rédigé par lui, et dans lequel, tout en faisant l'éio 
ge des artilleurs, il blâmait la conduite de notre colonel 

On m'avait dit de me m fier de M. Grégoire. Je refusai donc 
de signer ce rapport. M. Grégoire me du : n Eh ! mon Dieu ! 
ne savez-vous pas que la moitié de la France soupçonne l'au-
tre....? Est ce que M. de Persigny n'est pas là mouche du 
président?» (On rit.) 

M' Willaumè : Le témoin ne voyait-il pas dans ce rapport 
un acte de police. . . 

Le témoin: Je ne puis direça: mais M. Grégoire avait l'habi-
tude de se mêler de ce qui ne le regardait pas. Je me rappelle 
qu'il me dit.uu jour : « J'ai le moyen de faire évader un re-

ndre de 

feu. J'avais l 'ordre d'empêcher les barricade* 
moyens possibles et de Irai te'r ceux qui

 €n
 f̂ Pn,

 t0Us 1(5 

mis de la République. M «raient en enn 

M. le président : Vos carabines étaient-eRÂ - „ 
Le témoin : Je l'ignore. 68 charSees? 

Guinard : Il peut y avojr eu des armes chargées- , 
sage dans les journées difficiles. Mais j'affirme nue r 
charger n a pas été donné. ^ 

Le témoin : C'est exact. 

Après det longues expirations fournies par l'accusé F~ 
boulet de Chalendard, qui proteste contre la dénom?

na
\ 

de journée des semelles donnée à la journée du 13 ' -

entend un autre témoin, M. Hippolyte Lefô-, capitah^ 1 ")' ^n 

batterie de l'artillerie de la garde nationale II 
compte, comme le capitaine Isot, des ordres qu'il à re, rend 

Conservatoire pour empêcher le désarmement du r;n -,oUsau 

y était étab'i. ^U;, e qui 

M. Eugène Jotnard, horloger; artilleur, a vu, le13
 au 

tin, le major Mbhbèt et le colonel Guinard, à l'étà\ fnV ™*i 

la légion. L'accusé Monbet lui a dit que la légion dVri, ' 
rie n'était pas à la manifestation. Le colonel ■ • 

ui a dit |a 
0,'8anisée 
uisnifes. 

voca-

ncenaes, auquel il 
une pierre, et qu'ensuite il v

0u
i
ail 

présentant. En connaissez VO JS un qui se cache à Par 
(Mouvement.) Je lui répondis que non, et depuis lors je ne 
l'ai plus revu. : 

M. Farina, officier de la légion d'artillerie, dépose dans le 
même sens. 

M' Jules Favre : Le témoin n'a-t-il pas eu, le 12 juin, un^ 
entrevue avec le général Changariiier? 

Le témoin : Oui, monsieur. J'avaisreçu, le H,une lettre du 
général qui m'appelait chez lui. Je n'y pus aller que le 12 
Il me dit, en arrivant : « Vous ne savez donc rien, capitaine ? 
— Non, mon général. — Que dit-on des affaires de Rome? — 
Je ne sais trop. — Et vous venez savoir mon opinion là-des-
sus ? —Eh bien! vous aussi, capitaine Farina, vous parlez de 
la Constitution Ah ! l'empereur aurait bien su vous miter. » 

M. le président : Cette conversation n'est pas dans le procès. 
Guinard : Elle s'y rattache d'une manière intime, car M. 

Farina me l'avait rapportée le jour même, et c'est cela qui 
avait excité mes défiances sur les actes du gouvernement dans 

la journée du 13. J'ai pu craindre un coup d'Etat contre la 
République. 

M. Isot, capitaine d'artillerie de la garde nationale, rend 
compte des ordres qu'il a reçus du colonel Guinard au Con-
servatoire. Expulsion des étrangers à l'artillerie, empêche-
ment à l'érection des barricades ; voilà les ordres qu'a reçus et 
fait exécuter le temoin. 

M' Jules Favre : L'artillerie n'a-t-elle pas reçu l'ordre de 
ne pas faire feu ? 

Le lemoin ! C'était inutile ; personne no songeait à faire 

même chose, en ajoutant : « La manifestation est 
I ar une fraction de la 5 S légion ; si c'était une 
ation générale, à laquelle toute la garde nationale Drtiï^ 

la légion d artillerie y trouverait sa place; mais dan- r ' 
des choses, sa présence à la manifestation serait' un m-é- Ul 

dont on se servirait pour la dissoudre. 1 

Après une déposition sans importance faite par un a . 
artilleur, on entend le sieur Gaudet, qui étaii|

pr
ès d,, 6 

Duprat, qui a été tué rue de la Cliaussée-d'Antin nàr "I 
chasseur de Vincennes. v Un 

M' Jules Favre : Ce Duprat avait-il nue attitude nrnv 

trice? v * 

M. Gaudet : Il était comme moi. 

M. Vavocat-général de Royer : Il ne faut pas oublier I 

dejiosition du témoin Manuel, qui a dit que d<s grouue-
gressJs avaient assailli les agens; de police et avaient u*8! 
des pierres à la troupe (au témoin) : Comment était vètn' 
individu? 'u cet 

Le témoin : En blouse blanche ; il avait là barbe Ion 
M. l'avocat-général : Nous avons un témoin l

e
 s8""' 

ïhieullen, pharmacien, qui a déposé ceci : ' Meur 

Une marchande de fruits qui passait près de moi en 
moment, mais que je ne connais pas, m'a dit q

ue
 cet homm" 

venait d'être blessé par un chasseur de Vincennes. ,„„„" ;? 
venait d'abord de lancer 
désarmer. » 

L'audience est suspendue à deux heures et un quart M 

reprise à trois heures. 

M. François Ravaud a passé une partie de la soirée du 1 1 

juin chez l'accusé Lemaître ; il n'y a rien uu d'extraordi 
naire. 

Lemaître : Comme il ne sera plus question de moi avant 
le réquisitoire, je demande à adresser quelques observations 
Tous les témoins entendus sur mon compte, et même la lent 

me Labrunhie, qui, malgré des menaces avec intimidai ici/ 
a rétracté sa déposition écrite, sont unanimes pour repousser 
les imputations de l'accusation. 

M. l'avocat-général de Royer : L'accusé Lemaî re ne se 
fait-il pas appeler ordinairement Lemaître aîné? 

Lemaître : Nous sommes plusieurs Lemaître ; je suis 
l'aîné. 

M. l'avocat-général : Ne faisiez-vous pas partie de la So-
lidarité républicaine ? 

Lemailre : Oui, citoyen procureur. (Hilarité.) 
M' Ravaud : Je dois ajouter que le citoyen Lemaître n'a ja-

mais laissé sa femme ni ses enlans dans l'abandon au con-
traire. 

Lemaître : Je remercie le citoyen Ravaul de son témoi-
gnage, d'autant plus qu'entre autres gentillesses de l'acte d'ac-
cusation, on mo reprochait cet abandon. 

M. l'avocat-général de Royer : Mais nous n'avons rien dit de 
semblable ! 

M. Charpentier, capitaine de l'artillerie de la garde natio-
nale, a été au Conservatoire des Arts-et-Métiers, et dépose des 
faits déjà connus. 

G'utnard ; M. le capitaine Charpentier a-t-il vu au Conser-
vatoire une liste contenant les noms de trois prétendus Hîc-
titeurs? 

Le témoin : Je n'en ai pas vu, et je n'en ai pas parlé par 
conséquent au témoin Grégoire, qui jouit trop peu de mon 
estime pour que je lui eusse fait de pareilles confidences. 

Me fFtllaumé : Nous demandons que le témoin soit con-
fronté avec le sieur Grégoire. 

M. l'avocat-général : Nous nous en rapportons à la pru-

dence de M. le président. 
M. le président : Nous aviserons. 
M. l'avocat-général : Le témoin n'a-t-il pas vu, au coin de 

la rue Guépin Boisseau, trois hommes en blouse? 
Le témoin : Oui, ils étaient arméi de fusils; l'un d'eux a 

voulu faire feu ; mais l'amorce seule a brûlé. 
M. le président : On nous annonce qui le sieur Grégoire 

est présent à l'audience; qu'on le fasse venir. 
M. Grégoire s'avance à la barre. 
M. le président : Vous savez que les témoins Maillard et 

Charpentier nient positivement qu'ils vous aient parlé d'une 

liste de trois dictateurs trouvés au Conservatoire 
M. Grégoire : Tous les deux me l'ont dit ; mais comme j'é-

tais sûr d'être démenti, j'ai déjà dit que je désirais n'être pas 

entendu comme témoin. 
M. Charpentier : J'affirme n'avoir jamais tenu au sieur 

Grégoire un pareil propos. 
M. Grégoire : J'affirme le contraire; place Tronchet, vous 

m'en avez parlé. Une femme Nalher vous apportait une lettre 
de son mari, et vous m'en avez parlé en sa présence ou à ce 

moment. 
J'étais seul, il est vrai, il est facile de me démentir. Je de-

sire même beaucoup n'être pas cru , mais c'est la <** 
r.té. t . 

M. Charpentier: Je n'ai rien dit de semblable ; j'ai biea 

rencontré M. Grégoire rue Tronchet, mais je n'ai pu lui P ar " 
ter d'une liste de dictateurs, puisque je crois qu'il n'en a ja-

mais existé. 
M. Grégoire : M. Charpentier m'en a parlé au Conserva-

toire; même il m'a dit : « Nous avons fait une grande bêlisa 
de quitter le Palais-Royal. » Tous les artilleurs paraissaient 
vouloir s'en aller. M. Charpentier, du reste, s'en est allé, n 

sait à merveille qu'il m'a quitté en disant qu'il allait empe-
ch r de faire des barricades. Je veux bien croire que c était 
là un motif. Mais quant au fait relatif à la liste des 
dictateurs, j'en suis positivement certain. M. Charpentier m en 
a parlé. Ainsi j'affirme la vérité ou j'invente en ce moment. 

M. Charpentier : J'affirme sur l'honueur que je ne vous en 

ai pas dit un mot. 
M. le président : M. Maillard est il présent ? 
M. Maillard : Je n'ai pas dit; je n'ai pas pu dire un 

de tout cela, parce que je me méfiais de M. Grégoire que 
Bûche z et plusieurs personnes m'avaient signalé comme 
brouillon. M. Grégoire, au surplus, paraissait approuver 
démarche du 13 juin, regretter même qu'elle ne prît pa= 
caractère plus sérieux, rendant trois jours après cette j 
née, M. Grégoire est venu m'adresser des questions, me 
mander des renseignemens sous divers prétextes. Il m a 
me iffirmé dans la conversation queM. de Persigny ,u!:fn i

g 
passe pour être la mouche du président. Voilà ce t}u n _ 
dit. Du reste, je n'ai voulu conserver avec lui aucune esp 

de relation. jj 
Al. Grégoire : Comment? J'ai été trois jours chez v0l^'

re
-

est vrai; nous avons assez longtemps fait partie du conu 9*
 & 

latif à l'habillement de l'artillerie. Ainsi, quand il dit q u
 gi

_ 
cessé avec moi toutes relations, je réponds : ce n est pas 

M. Maillard : Ah ! c'est un démenti. 
M. Grégoire : OA, je vous le donne. 
M. le président: Allons, en voilà assez. j«m«é * 
Deville : Pour un fait pareil, un accusé est conrJam^ 

trois mois de prison, et quand un témoin en insulte 

autres, personne ne requiert contre lui. aDPsr-

M. le président . La police de i'audience ne vous *VY 

 Sien le droit ̂  

dit la vé' ^'j^ 

je le prouve. Je suis allé'chez M. Maillard lui demaniier^._ 

renseignemens, parce qu'à ce moment j'ai voulu ia , j
tlo

ut 
toire du 13 juin, et cette his oire, je dois le dire,

 jller
io 

en faveur de l'artillerie. Je voulais établir que_i « u8 

n'avait pas tiré, at je possède une pièce a ce sujet* 

mot 
M. 
un 
la 

A/. Grégoire : Monsieur le président, j'ai bien 

répondre aux démentis qu'on m'adresse. J'ai dit la ^ 
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de 

,.„
 tr0

is feuilles, qui contient 
^Vanscet écrit que 'ar .lier 

l'éloge de l'artillerie. Je 

...erie renfermait beaucoup 

lavais <
iaa

\°"
val

eurs. j
ai

 dit à M. Maillard que |e vou-

5 'él^
enS C

m
°! rimer cette relation; il m'a répondu : « Il feu-

lit*
 f

*
irB 1

 ,« "que Scl.oelol .er vît cela. . J'a. d.t : « C'est 
irait fendrai; jo ferai quelques rectifWtions. » An.su, 

très *»
eni i Wauuetcmme conservateu. ; je le fera, rayer. M. 

•
4
iia ';i5U

Vm.iuéen me disant : « Revenez demain; j au-W lar
iwicher. >• H ajouta : « Je crois que Guinard va 

r»i*a ^ ,*,,
re

dins les journaux; ne faites donc rien. » Je 

ecri^/'l 'Vhez plusieurs je sonnes rua St-Martin, chez M. 
*u'

5a
 ê tre autres, pour ' Dmpléter mes reuseiguemens, 

fioub
JiU 1 : ,

0
 ieu de cette journée; mais quand j'ai su que 

C
i)inB>

e
 ' àvait tiré, j'ai discontinué mon travail. En résu-

|vWeu ,:M
ar

d prétend que je lui ai parlé de M. Fialin de 
mé, M- " .

 )e nie
. j[ piéiend que tout rapport a cessé entre 

h^'^j! nie et 'la preuve, c'est qu'il m'a invité à dîner 

uous, I
e

 . .
 a

't
r
ois semaines, et c'est M. Desenne, ancien 

» veC ' ul L l'artillerie de la garde nationale, qui est venu de 
fjurrier de '

 d
 . 

* V&X\ C
nrésidenl : En voilà assez. MM. les jurés voient que 

{ l il y a une affirmation précisa ; que de l'autre côté 

(i ux dénégations aussi positives, ils apprécieront. 

L'incident n'est pas terminé du 

''.Rident est termine. 
L
$£heJ (de Bourges) 

10
u hvrèsidenl : Comment? 

Bour„ 

Ainsi, où le propos dont a parlé Grégoire â-t-il été 

Il a été tenu chez M. Mai Tard. 

•". \jj
c
l

e
l (de Bourges) : Je demande la permission de 

une partie de la déposition de Grégoire dans l'instruc-

S. Voici ce que
 :

'-

JficVeïfdé Bourges) : Nous avons encore des questions 

Ainsi, où le proi 
, poser 

i ? 

' Si*»*".; 

ivant 

ni ut i 

j'y lis: 

Je demandai plus vivement à M. Charpentier, capitaine 

entier des explications, et je lui dis que nous ne de-

*
 Pf

 ois rester un instant de plus ; tous les artilleurs rap-
u0i

'l
 s

 de moi s'exprimè.ent dans le même sens, et le capi-

^
r0C

 Charpentier, auquel un assistant dit : «U n'y a pas ici 
J

, let d'escadron, prenez le commandement;)) taudis qu'un 

■ ' ajoutait : « Dans de telles circonstances, il n'y a jamais 

T
T

c
Jk d'escadron », paraissait disposé à agir dans les 

mêmes vues. Je l'engageai à se hâter, il me répondit : « Nous 

avons déjà parlé avant votre arrivée, cependant je vais aller, 

de quitter, en prévenir le colonel. » Je lui dis : « Com-

M Guinard est ici?» Il me répondit qu'il était avec 

a représentais. M. Charpentier promit de se hâter, de 

n'employer que quelques minutes, et moi j'allai dans la pre-

,merecôur, auprès delà grille. .Lk. • 
„Des hommes en blouse, et d'autres en manches de chemise 

r
 .troussées, étaient armés et me dirent : « On ne sort pas ! » 

Pans l'instant, je vis également à la grille un artilleur en 

uniforme d'artilleur de l'armée, puis j'entendis une voix dire: 

« 0 i ne laisse entrer que les hommes en uniforme ou en 

blouse. » Un autre répondit : « Mais c'est Kersausie, allez 

dmc d'ire qu'on donne l'ordre de le laisser entrer. » Je re-

tournai dins le cloître; le capitaine Charpentier n'était pas 

redescendu. 

» On demanda au capitaine Maillard d aller le rejoindre 

pour hâter son retour, ce qu'il fit, et voici ce que les deux 

capitaines m'ont déclaré avoir vu etenlendu : ils annoncèrent 

à.M. Guinard que les artilleurs voulaient absolument se reti-

rer, mais M. Guinard répondit : « Il faut tâcher de les rete-

uir encore un peu. » 

» Les officiers dirent que c'était impossible, qu'il yen avait 

surtout dans les nouveaux venus qui avaient déterminé les 

autres à ne pas rester. M. Guinard, pressé par cette instance, 

dit : « Eh bien ! allons parler à Ledru ! » Les deux officiers 

m'ont affirmé qu'il avaitété impossible d'obtenir'une parole 

de M. Ledru Rollin, qui semblait anéanti; mais l'un d'eux 

m'a dit qu'au moment où il entendit, en leur présence, les 

quelques coups de fusil qui correspondent au moment de 

l'arrivée des gardes nationaux de la 6
e
 légion, M. Ledru-Rol -

lin s'écria : « Faites des barricades ! » Là-dessus, nos officiers, 

qui avaient en ma présence déjà exprimé qn'ils s'opposeraient 

a ce qu'on fit des barricades, redescendirent. 

» l'oubliais de vous dire que ces officiers, s'étant approchés 

d'une table, avaient vu une liste de trois noms, portant en 

tète ce nom: « Dictateur. » Le premier nom était celui de 

^1. Ledru -Ilollin, les deux autres étaient des noms courts, de 

peu de lettres, mais qu'ils n'ont pas pu lire, parce qu'une 

personne vint s'interposer, avec intention, ont-ils cru. Au 

moment où les officiers revenaient nous retrouver, où du moins 

quelques instans après, on entendit crier : «Voilà la ligne ! » 

Si vis le capitaine Charpentier s'approcher de la grille exté-

rieure, puis je ne le retrouvai plus qu'une heure après à l'é 
tit-inajor. » 

U. Grégoire : J'ai dit ce que. je savais. 

il' Michel (de Bourges) : Vous avez dit que MM. Maillard et 

Oui pemier étaient enseaible quand ils vous ont parlé de la 
féneus« liste. 

M. Grégoire : Ce n'est pas le sens de mes paroles. J'ai dit 

'lue l'un et l'autre m'en avaient parlé; mais c'était séparé-
ment. 

if' Villaumè : Il nous semble que l'art. 320... 

Plusieurs défenseurs adressent quelques paroles à M
0
 Vil-

wmé, qui déclare ne pas insister sur son observation. 

V. Charpentier : Je demande qu'on entende M. Pèlitot, qui 

sfcit là, et qui dira tout ce qui s'était passé. J'ajou.e que je 

M pouvais pas avoir en M. Grégoire assez de confiance pour 

'ai dire des choses si graves. Nous savions qu'il était attaché 

* la police ; M. Lemansois me l'avait dit, comme le tenant de 
ItMahul. 

Grégoire : Je ne nie pas qu'on vous ai dit cela. 

M. Charpentier : Je ne sais pas si c'est vrai ; je ne le crois 

*■ Grégoire : Quant aux insultes de M. Lemansois, je sais 

''•y e en est l'origine : cela remonte au procès de Bourges. 

le président : Allons, en voilà assez; allez vousasseoir. 

B?#*PMl M. Bertrand, logeur aux Mureaux. 

*Ç ^
a,

*in : Nous prions le témoin de jeter un coup d'œil 

le banc des accusés et de nous dire s'il reconnaît quel-
Su un 7 ■ 

fe témoin se livre à un examen attentif, qui menace de de-
;
 '°ng, quand l'accusé André se lève et lui dit : 

j
1
; «connaissez-vous? 

£**»M» : Non. 

knifi! t
Te

 '
 A,or!ï

> I
e
 demande à M. l'avocat-général ce que si-

pwle procès -verbal suivant: 

ne
";vèrbàl de recherches infructueuses du nommé André 

P"r h gendarmerie de Meulan (Seine-et-Oise). 

chez moi ? 

L'accusé : Puisque je n'y suis jamais allé (On rit). 

M- ie président : Enfui, témoin, on s'est présenté chez 
vous? 

Le témoin : Oui. 

D. 0 i vous a demandé des renseignemens sur un nommé 

André? — R. Non, mon.ieur; on m'a demandé des renseigne-

mens sur un nommé Audry (Rire général). 

M. l'avocat- général de Roger : L'accuse André conviendra 

que l'accusation pouvait commettre cette erreur, quand elle 

repose sur un procès-verbal signé des autorités compé-
tentes? 

Andiè : Sans aucun doute; aussi n'ai-je fait venir le témoin 

qu'à propos d'un autre fait. On a dit dans l'arrè; de renvoi 

qu'on m'a vu avec Villain, que je ne connais pas, que y, n'ai 

jamais vu, et que j'avais dit : ;< Tout est sauve ; la Montagne 

est au Conserva oire ; je vais en mission.» Eh bien ! je dis que 

si vous aviez nommé la personne qui m'aurait entendu pro-

noncer ces paroles, je vous aurais dit : « Où est votre té-

moin? Faites-le assigner, et j • lui demanderai, comme à M. 

Bertrand : Me connaissez-vous? » Je demande où messieurs 

de la chambre d'accusation ont pris les élémens de celte in-

cu pat on? 

M. l'avocat-général de Royer: Je n'ai pas à dire où la cham-

bre d'accu.-ation a pris les élémens de ce fait. Je n'ai à ré-

pondre qu'à ce que contient l'acte d'accusation; et là, l'incul-

pation a disparu. 

Nous sommes heureux que l'erreur s'explique à la satisfac-

tion de tout le monde. U ne faut rien exagérer; nous dirons à 

l'accusé que dans la discussion nous établirons notre accusa-

tion sur des charges sérieuses, que ne détruiront pas des 

contradic ions et des démentis. 

André : Un mot de répartie. M. l'avocat-général n'a pas 

bien lu l'acte d'accusation, ou il l'a oublié; car le fait du 

propos qu'on me prête s'y retrouve. Il repose sur une note de 

police à laquelle on fait dire que j'étais au Conservatoire. Je 

sais bien que M. l'avocat-général dira dans son réquisi-
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emoin, vous ne re:onnais-

accusé André : Est-ce que vous m'avez vu 

M. l'avocat général de Royer : Accusé, ne devancez pas mon 

réquisitoire. 

André : Permettez 

M. l'avocat-général de Royer: Permettez aussi... 

L'accusé : Ne m'interrompez pas. Je reconnais la pif faite 

loyauté de M. l'avocat-général, car Je l'ai souvent apprécié ; 

ce" n'est pas la première fois que nous sommes vis-à-vis l'un 

de l'autre ; je dis donc qu'il e»t possible que, dans son ré îui-

sitoire, il parle encore de ma présence au Conservatoire. Eh 

bien ! je suis certain qu'il reconnaît qu'il y a eu erreur. 

M' Villaumè : Je fâis remarquer que sur quatre-vingts 

page?, l'arrêt de renvoi n'occupe que trois pages.Tout le reste 

est le réquisitoire de M. l'avocat-génér&l de Royer devant la 

chambre d'accusation. Dans cet état... 

M. l'avocat-général de Royer : Nous ne pouvons pas tolé-

rer, messieurs, une pareille ignorance des faits judiciaires ; 

nous ne pouvons pas souffrir qu'on impute au ministère pu-

blic, en vertu d'une ignorance judiciaire qui ne se trouve ja-

mais au banc de la défense, une semblable énormité. J'oppose 

le démenti le plus formel à ce qui vient d'être dit. (Longue et 

bruyante agitation. — Le défenseur se .rasseoit sans ajouter 

un mot.) 

On entend la dame Chrétien, concierge de la maison qu'ha-

bitait l'accusé Suchet. Le défenseur de cet accusé lui fait de-

mander quels journaux recevait ca représentant. Le témo.n 

déclare qu'il recevait le Moniteur, le Siècle et le Crédit. 

L'accusé Suchet: L'importance de cette déclaration, la voi-

ci : ces trois journaux ne contenaient pas les pièces qui au-

raient précédé la manifestation et l'auraient anuon ÔJ . Je ne 

connaissais donc rien sur ce point dans la matinée du 13. 

Un artilleur, entendu à la requête de l'accusé Guinard, dé-

clare que les factionnaires placés par le colonel au Conserva-

toire n'avaient d'autre but que d'empêcher l'envahissement 

de ce monument par la foule. 

La dame Elisa Houdin, dépose à la requête de l'accusé Lou-

riou, qui veut justifier de l'emploi de son temps dans la 

journée du 13 juin. 

<le témoin dit qu'elle était chez la dame Loré, sœur de 

l'accusé, rue du Pont-de-Lodi, S, et que M. Louriou y est 

venu le 13 juin, régler avec sa sœur des affaires de famille. 

Il é.ait midi et demi, et il est sorti vers trois heures. 

La dame Emilie Lef'èvre dépose de la. même manière; elle 

a vu sortir l'accusé Louriou vers deux lieures «t demie OH 

trois heures. 

Louriou : Avais-je l'habitude d'aller chez ma sœur à cetie 

heure do la journée? 

Le témoin : Oui, monsieur ; il venait toujours vers le 

midi. 

La dame Corbet, rue Dauphine, 20, était chez la sœur de 

l'accusé quand celui'ci y>est venu. L est reparti vers trois 

heures dix minutes. 

Louriou : A ce moment-là, le témoin ne savait-il pas qu'on 

tirait des coups de futil de l'autre côté de îa Seine? 

^ Le témoin : Oui, on me l'avait dit. 

~ M. Jacques-Paul-Christophe Didier, arquebusier et repré-

sentant du peuple, est aussi appelé par l'accusé Louriou, âvec 
qui il a passé la soirée du 12. 

M. le président : Où ? 

Le témoin : Je vais vous le dnv, citoyen. (On rit.) Nous 

soin n.es allés après l'Assemblée, vers dix heures et demie du 

soir, dîner ensemble sur le bouievard Poissonnière, et je l'ai 
quitté à minuit moins quelques minutes. 

M. Frayssinaud, juge d'instruction au Tribunal de la 

Seine, dépose : Je connais M. Forestier depuis longtemps; 

c'estmon compatriote. Nous sommes originaires de Saint-

Domingue. Je suis assigné à sa requête et je suis disposé à ré-
 : 

pondre. • ...^ «c = ..
L

. , , 
L'accuse Forestier : Je m savais pas que M. Frayssinaud 

viendrait déposer en ma faveur. 

M. le président : Le témoin ne dépose en faveur de person-. 
ne ; il dépose de la vérité. 

L'accusé Forestier : Je n'ai pas été consulté sur icette'âssi- -

gnation ; cVst mon défenseur qui l'aura fait assigner; je re- : 
grette qu'il ne soit pas là. 

M. le président: En l'absence du défenseur; pouvez- vous 

dire es que vous savez sur l'accusé Forestier ? 

M ■ Frayssinaud : Je connais depuis longtemps M. Fores-

tier sous les meilleurs rapports. C'est un homme tout dévoué 

à ses amis, et qui, j'en suis convaincu, n'a accepté que par 

dévoûment, et malgré les sollicitations de ses amis, les fonc-

tions de maire d'abord, puis celles de colonel de la 6' légion. 

On aurait bien mieux fait de le laisser à son atelier (sourires 

dans l'auditoire) ; car, à mon avis, et à celui de tous ses 

amis, c'est plutôt un homme de politique spéculative que de 

politique pratique, 

JM. Bonvalet, restaurateur, chef de bataillon dans la 6' lé-

gion : J'ai vu M. Forestier le 13 juin au matin. Dans une con-

versation qui eut lieu à ce moment, M. Forestier témoigna les 

plus vives craintes sur les suites de la manifestation ; il re-

commandait même à,M. Gallot de dissuader des gardes na-

tionaux d'y prendre part. Enfin, il ajouta même tn me quit-

tant, que, dans cette journée comme dans toutes les autres, il 

accomplirait scrupuleusement ses devoirs comme colonel de 

la garde nationale. 

L'accusé Paya demande qu'on assigne la concierge du n» 

87 de la rue de Lille, mais il demande que ce soit sa vraie 

concierge, afin de n'avoir pas encore une concierge qui ne se-

rait pas la sienne (on rit). Le n° 87 est l'hôtel de M
me

 Hoche, 

la veuve du fameux général de ce nom. 

JM. l'avocat-général de Royer : Afin de complé.er la série 

des témoignages relatifs à l'accusé Guinard, nous aurions dé^-

siré entendre le sieur Thieullen ; mais il est absent, et nous 

prions M. le président d'ordonper la lecture du procès-verbal 

du commissaire de police qui a reçu sa déclaration. Ce pro-

cès-verbal est lu. Il est ain i conçu : 

Procès-verbal d'enquête sur un inconnu, blessé boulevard des 

Capucines, transporté à l'hospice Beaujon. 

t L'an mil huit cent quarante-neuf, le quatorze juin, 

» Nous Charles-Eléonoro Loyeux, commissaire de police de 

la ville de Paris, pour le quartier de la place Vendôme, of-

ficier de police judiciaire, auxiliaire du procureur de la Ré-
publique, 

«Avons reçu la déclaration ci-après que nous fait le sieur 

Cnarles-Michel-Désiré Bachot, porto- sonnette près notre com-

missariat : 

»llier, vers quatre heures, pendant que vous étiez àl'état-

major de la garde nationale, informé que, rue de la Cliaussée-

d'Autin, non loin du n» II, un homme venait d'êtrd blessé 

d'une manière grave par un coup de fusil, et qu'on ignorait 

d'où le coup de feu était parti , je me suis aussitôt rendu sur 

les lieux. Il y avait dans ce moment une grande affluence de 

monde fuyant devant les charges de cavalerie qui s'exécu-

taient sur le boulevard des Capucines; mais je n'ai pu obte-

nir que des renseignemens vagues et peu sa.isfaisans. Sui-

vant les uns, l'individu blessé l'aurait été par un coup de f u 

provenant d'une maison qu'on n'a pu désigner, suivant les 

autres, il l'aurait été par un chasseur à pied, demeuré in-

connu, qu'il aurait essayé de désarmer avec le concours de 

ses camarades. C'est ce.te version qui parsissait la plus ac-

créditée. Quoi qu'il en soit, ledit blessé paraissiit avoir été 

emporté par ses compagnons, et était disparu à la faveur 

d'une foule compacte. 

» En conséquence, persuadé que, vu l'agitation régnant en-

core parmi la population, je ne pourrais continuer awc fruit 

mes recherches, et d'ailleurs la troupe empêchant de circu-
ler, j'ai dit me retirer. 

» Et a, ledit Buchot, signé avec nous. » 

(Suivent les signatures.) 

« Et cejourd'hui quinze juin audit an, par suite de nou-

velles informations, nous avons appris que le blessé dont s'a-

git avait été porté et avait r;,çu les premiers soins chez M. 

Adolphe-Jacques Thieullen, pharmacien, rue de la Chausste-

d'Antin, 3i; nous avons reçu de lui la déclaration suivante : 

» Mercredi dernier 13 courant, vers une heure de l'après-

midi, au moment où une foule compacte, fuyant devant les 

charges de cavalerie qui s'exécutaient sur le boulevard des 

Capucines, descendait la rue de la Chaussée-d'Antin, plu-

sieurs individus qui m'étaient complètement inconnus, au 

nombre de vingt environ, vinrent frapper à ma porte, que 

j'avais fermée par prudence. Ces hommes criaient : « Ven-

geance ! aux armes! etc., » et étaient habillés de blouses gri-

ses, et, sans nul doute, faisaient partie de la démonstration 

séditieuse qui venait d'è re dispersée. Par un motif d'huma-

nité facile à comprendre, je leur ai ouvert ma porte, et aus-

sitôt ils sont entrés, portant dans leurs bras un individu ha-

billé aussi en blouse, paraissant âgé d-- vingt-huit ans, che-

veux et barbe très longs et très bruns. Ils déposèrent cet hom-

me dans ma pharmacie, en me priant de lui donner les pre-

miers soins, attendu « |ue, disaient-ils, il venait d'être bies-

» sé d'un coup de feu sur le boulevard des Capucines, vis-à-

» vis le ii°2de la rae Basse-du-Rempart. «Disuite j'envoysi 

chercher MM. Bizet, médecin, rua de la Chaussée-d'Antin, 36; 

et Lagneau, médecin, rue de la Chaussée-d'Antin, 38, pojr 
me prêter leur concours. 

» Quand ces messieurs furent arrivés, nous transpor-

tâmes le maladî dans une autre pièce au rez-de-chaussée, 

sur la cour de la maison que j'habite, et là, en le visitant 

nous-mêmes, nous reconnûmes qu'il avait une balle logée à 

ta hauteur de la hanche droite, laquelle, pour arriver là, 

avait traversé l'abdomen après avoir pénétré dans le corps 

par Taine gauche. En conséquence, après lui avoir adminis-

tré les premiers seins, nous voulûmes ie faire transporter 

dans un h spico, sar un ordre de la mairie du 2" arrondis-

sement; mais noire co omissionnaire, qui était un des com-

pagnons ou présumé tel, du blessé, est revenu quelques in-

sians après, disant qu'il n'avait pas pu se procurer de moyens 

de transport; alors le matelassier, rue Neuve-des Mathurins, 

1, dont j'ignore le nom, et moi, np_us fournîmes les objets 

nécessaires au transport, qui l'ut effectué par les mêmes hom-

mes qui avaient apporté le blessé. J'ignore si les médecins 
ont fait un procès-verbal. 

» Quelques instans après, les mêmes individus qui s'é-

taient chargés du blessé sont venus me rapporter le linge que 

je leur avais. remis, en me disant que leur camarade blessé 

était à l'hospice Beaujon. L'avis des médecins était que cet 

homme était dangereusement blessé ; je n'en ai pas entendu 

reparler depuis. Ayant questionné le blessé, il ne nous a pas 

dit son nom, non plus que ses compagnons; seulement ils 

dis nt avec lui (le blessé) que le coup de feu a été tiré sur le 

boulevard des Capucines par les chasseurs de Vincennes, au 

moment où ils y stationnaient inoffensifs. Ces hommes n'ayant 

aucune physionomie propre, ou plutôt se ressemblant tous, 
me sont totalement inconnus. 

»L'un d'eux, cependant, qui portait une redingote marron, 

moustaches blondes, pantalon de garde nationale à liserés rou-

. ges, nous a dit s'appeler Gaudet, et être parent du docteur 

Gaudet, rue Neuve-du-Luxembourg, n. 32. U a accompagné 

le blessé à Beaujon, et est revenu nousJire qu'il y était reçu. 

Cet homme était en chapeau et avait un air très doux. Il nous 

a dit être artiste II a exhibé, au docteur Bizet, une carte 

d'entrée à la galerie du Louvre. Cet homme est de petite 

taille, même il signé avec les deux médecins et moi une 

étiquette placée par nous sur le portefeuille en maroquin 

brun, trouvé sur le blessé, mais que nous n'avons pas ou-

vert, envoyé également à Beaujon. Voilà tout ce que je sais 

sur cette affaire ; seulement, si vous jugiez à propos d'enten-

dre la femme du sieur Jean, commissionnaire, qui s ationne 

en face le n. 21 delà rue de la Chaussée-d'Antin, et la con-

cierge du n. 2 de la rue Basss-du Rempart, il me semble a-

voir entendu dire qu'elles avaient vu comment la chose s'est 

passée. Tous ces hommes me faisaient l'effet d'être des ar 

tistes ou des ouvriers, attendu l'excentricité de leur cheve-

lure et de leur barbe. Depuis, je n'en ai revu aucun; mais 

plusieurs individus, autres que ceux-là, et qu'il m'est im 

possible de signaler, sont venus posr me questionner sur 

cette affaire, sans me donner aucua motif de leur démarche, 

j ce qui fait que j'ai refusé de leur répondre. L'un d'eux m'a 

dit qu'il appartenait au journal la Reforme, et que c'était 

pour la rédaction d'un article. 

» Je ne sais rien autre chose. » 

qui, en s'introduisant par l'aine gauche, avait dù traverser la 

région du ventre. _. 
» Cette b'essure a été pansée par mon Gonfrere M. Bizet. 

» Nous l'avons jugée mortelle. 

» Cet homme a été transporté à Beaujon, où j'ai oui dire 

qu'il est mort dans la nuit. Mon confrère a, je crois, le nom 

et l'adresse de cet homme; je ne sais rien autre chose. 

» Et après lecture, M. Lagneau a signé avec nous. » 

(Suivent lès signatures.) 

« Immédiatement s'est présenté à notre b treau, sur notre 

invi ation, M. Bizet, docteur en médecine, demeurant à Paris, 

rue de la Chaussée-d'Antin, 36, lequel a dit : 

» Mercredi, 13 du courant, vars une heure etdemiede re-

levée, j'ai été appe é chez le pharmacien Thieullen, même 

rue, 34, pour donner mes soins à un individu blessé, qui ve-

nait d'y être apporté. 

«Cet homme avait reçu un coup de feu dans l'aine gauche, 

et la balle, après avoir traversé e ventre, est venue se loger 

dans la partie externe de la cuisse droite. 

» J'estime que c-lte bKssure, qui m 'a semblé mortelle, a 

été faite, sinon à bout portant, du moins à une distance très 

rapprochée. 

» Cet homme était porteur d'un prrtefeuille qui cloit être 

entre les mains du directeur de l'hospice Beaujon, où il a élé 

transporté; mais je possède son adresse : il s'appelle Duprat, 

graveur en camées, rue Saint-Laurent, n° 1, âgé d'environ 

vingt-six à vingt-huit ans, figure expressive, et vêtu comme 
un ouvrier. 

» Je ne sais rien autre chose, et nous n'avons pas fait de 

rapport; j'ai seulement donné le nom et l'adresse du blessé 

à M. le maire du 2e arrondissement. » 

M. Malagasquet, chef de bataillon, 6" légion : J'ai reçu de 

mon colonel, M. Forestier, vers neuf heures et demie du ma-

lin, le 13 juin, une lettre dans laquelle il me priait de me 

rendre, ainsi que mon collègue, en son cabinet. Quand nous 

y arrivâmes, il était avec plusieurs personnes, dont un capi-

taine d'état-major. En nous apercevant, il vint à nous et nous 

dit : « Enfin, je trouve des figures amies; Car depuis ce matin 

je suis entouré de gens qui m'obsèdent. » Il ajouta, toujours 

en confidence, que la mairie n'était pas gardée ; qu'il fallait 

y veiller, afin que la manifestation ne vînt pas l'envahir et 

contraindre la garde nationale à prendre parti pour elle. J 'a-

joute que sur des rapports, je me suis longtemps méfié du 

colonel Forestier ; mais depuis, je suis revenu sur son compte 

et je sais que c'est un homme plein de bonnes intentions. 

M. le président : Quel sens avez-vous donné aux paroles 

qu'a prononcées F'orestier quand vous vous êtes présenté dans 
son cabinet ? 

Le témoin : Il a dit : « Vous voyez ; la mairie n'est pas 

gardée. » Il m'a semblé craindre d'être forcé de se mêler à la 

manifestation. Du reste, j'affirme lui avoir entendu dire à 

plusieurs officiers, qu'ils devaient exécuter les ordres qui leur 
avaient < té d innés le matin. 

M. Angot, sergeut-major, 6
e
 légion, rend compte des or-

dres donnés par M. Forestier pour faire proléger la mairie. 

M. Leleux, chef de bataillon, C' légion. —Même déposition 
que les précedens témoins. 

M. Hulou, garde national, 6* légion : Après le 2-1 Février, 

M. Forestier s'est conduit avec beaucoup d'énergie et de dé-

voûment. Aux événemens- de juin dernier, il a pris toutes 

les mesurei nécessaires pour assurer la sûreté de la mairie. 

M. Jacquet, garde national, 6« légion, a eu le 13 juin une 

conversation avec M. Forestier, qui a manifesté l'intention 

bien ferme de maintenir l'ordre. Même une personne lui ayant 

posé cette question : « Si on faisait des barricades ? » Il fau-

drait les empêcher, reprit-il, car elles tueraient la Répu-
blique. 

L'audience est levée. 

M. l'avocal-gènéral de Royer : On pourrait lire les deux 

déclarations qui viennent d'être indiquées. 

Cette lecture est autorisée. 

Les pièces lues contiennent ce qui suit i 

« Attendu la déclaration qui précède, nous avons fait venir 

| à notre bureau la femme Lhuillier, néeHortense Baudin, con-

cierge de la maison n° 2, rue Basse-du-Rempart, laquelle a 
ait: 

-» Le siaur ThieuHen, pharmacien, était dans l'erreur én 

vous disant que je sais comment les choses se sont passées. 

Je ne sais rien relativement au blessé dont il est question, si-

non que mercredi, vers une heure ou uns heure et demie, au 

moment où tout le monde se sauvait devant les charges de ca-

valerie, j'ai entendu un coup de fusil vis-à-vis notre maison ; 

mais, comme j'avais fermé ma porte pour empêcher la foule 

de se précipiter dans la maison, je n'ai vu ni le blessé, ni 

comment les choses se sont passées. J'ai entendu dire qu'un 

homme venait d'être tué par un chasseur de Vincennes ; puis, 

un instant après, j'ai vu des individus en blouse tremper 

leurs mouchoirs dans du sang qui se trouvait sur le boule-

vard, vis-à-vis chez nous, en disant que c'était le sang de 

leur camarade qui venait d'êlrrf tué. J'ai ouï dire que le bles-

sé avait été transporté chez le pharmacien Thieullen. Je ne 

sais rien autre chose, et je ne connais personne pour vous 
donner d'autres renseignemens. 

» Et après lecture, ladite dame a signé avec nous. » 

(Suivent tes signatures.) 

«Ensuite s'est présentée d ;vant nous la dame Marie Ga-

rand, épouse du sieur Jean-Louis Gerfaud, commissionnaire, 

av c lequel elle demeure à Paris, rue de la Chaussée -d'Antin, 
n° 2S, laquelle nous a dit ; 

» Mercredi dernier, vers une heure et demie, j'ai vu plu-

sieors individus en blouse apporter un blessé chez, le sieur 

Thieullen, pharmacien, nommé ci-dessus. Celui qui était en 

tête de la bande criait ; « Aux armes ! on assassine nos frè-

res ! » Après son entrée chez le pharmacien, je n'ai plus rien 

vu. J'ignore par qui, comment, quand et en quel endroit il a 

été blessé ; il descendait la rue, venant du co é du boulevard. 
Voilà tout ce que j'ai vu et ce quo je sais. 

» Une marchande de fruits, qui passait près de moi en ce 

moment, mais que je ne connais pas, m'a dit que cet homme 

venait d'être blessé par un chasseur de Vincennes, auquel il 

venait d'abord de lancer une pierre, et qu'ensuite il voulait 
désarmer. 

» Et après lecture, elle a signé avec nous. » 

(Suivent les signatures.) 

« Et la 18 juin audit an, sur notre invitation, s'est présenté 

à notre bureau M. Lagneau, docteur en médecine, demeurant 

à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 38^ lequel a dit : 

» Je suis tout à fait ignorant des circonstances q ii ont pré-

cédé le moment où j'ai vu, chez le jdiarmacien Tnieulltn, le 
blessé dont il est parlé ci-dessus. 

» Cet homme avait une balle au haut de la fesse droite, 

Voici, d'après le Moniteur, l'état général des décora-

tions données par le président de la République, avant 

la séance d'institution de la magistrature : 

COMMANDEURS. 

MM. Bareunes, conseiller à la Cour de cassation; Trop-

long, premier président de la Cour d'appel de Paris; De 

la Seiglière, premier président de la Cour d'appel de Bor-

deaux ; Bryon, premier président de la Cour d'appel de 
Lyon. 

OFFICIERS. 

MM. Rivas, conseiller 'à la Cour d'appel; Jallon, 

premier président de la Cour d'appel de Caen ; Muteau, 

premier président de la Cour d'appel de Dijon ; D'Oms, 

procureur-général à la Cour d'appel de Rouen ; Ber-

ville, premier avocat-général à la Cour d'appel de fa-

ris; Verger, président de chambre à la Cour d'appel 

d'Mx ; Bazenery, président de chambre à la Cour d'appel 

d'Amiens; Cadieu, président de chambre à la Cour d'ap-
pel de Bennes. 

CHEVALIERS. 

seau 
MM.Sevin, avocat-général à la Cour de cassation; Loi-

au, procureur-général près la Cour d'appel de Besan-

çon ; Arnaudeau, président de chambre à la Cour d'appel 

de Poitiers ; Jurien, conseiller à la Cour d'appel de Paris ; 

Nasica, conseiller à la Cour d'appel de Bastia; Leféron de 

Longcamp, conseil.er à la Cour d'appel de Caen; Bois-

sard, conseiller à la Cour d'appel de Dijon; Dareau-Lau-

badère, conseiller à la Cour d'appel de Pau; Barthélémy 

conseiller à la Cour d'appel de Poitiers; Gallois, président 

du Tribunal civil d'Auxerre; Brettes, président du Tri-

bunal civil de Mont-de-Marsan; Broussais, juge d'ins-

truction au Tribunal de la Seine; Mercier, juge d'ins-

truction au Tribunal de Lyon ; Dubois, juge au Tribunal 

civil de Lille ; Moisset, juge au Tribunal de Clermont ; De-

mangeot, juge au Tribunal de Saint-Mihiel ; Durand-

Fornas, procureur de la République près le Tribunal de 

Saint-Etienne ; Riguet, juge de paix du canton nord de 

Meiun ; Choiseiat, juge de paix du canton de Provins • 

Gérard, chef de bureau au ministère de la justice ; De-

fresne, notaire à Paris ; Paul Fabre, avocat à la Cour de 

cassation ; Mauroy, secrétaire en chef du parquet de la 
Cour d'appel de Paris. 

CHROd\IQ,UE 

PARIS, 5 NOVEMBBE. 

Une circulaire du ministre de la justice a fait savoir 

aux. procureurs de la République près les Tribunaux de 

première instance, qu'aucun discours ne doit être pronon-

cé aux audiences d'institution* dos Tribunaux et qu'aux 

termes du décret du 6 juillet 1810, les discours de ren-

trée ne doivent être prononcés qu'aux audiences des 
Cours d appel. 

.jj
 A

P
rès

 ''audience solennelle, la Cour d'appel a pro-

cède, séparément dans chaque chambre, à l'appel des 
causes, qui ont été maintenues aux rôles. 

La l" chambre reprendra ses audiences lundi no. 
chain. 1 

— Le public sera admis pendant dix jours, du 5 au 15 

novembre, a visiter la Sainte-Chapelle du Palais-de-Jus-

ttee ou a eu heu la cérémonie de l'institution de la Ma-
gistrature. 

~ demain mardi, à onze heures, aura lieu l'audience 
d institution du Tribunal de la Seine. 

— Le Moniteur a publié hier le décret de nominations 

que nous avions annoncé dans notre dernier numéro 
Sont nommés j 

Substitut d, ;.rocreur -général près la Courd^appel de 

1 arts, M. Sai.. rd, substitut près le Tribunal de première 

instance, ear mplacement de M. Lenatn, qui a été ad-
mis à faire valoir ses droits à la retraite ; 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 NOVEMBRE 1849 

Substitut près le Tribunal de la Seine, M. Sallantin, 

chef du cabinet au ministère de la justice, en remplace-

ment de M. Saillard, appelé à d'autres fonctions. 

— La première session de la Cour d'assises de la Sei-

ne, pour le mois de novembre, a été ouverte ce matin, 

sous la présidence de M. Jurien, dans le local de la cham-

bre des appels de police correctionnelle, et avant l'au-

dience solennelle d'installation. 
La Cour a statué sur les excuses de plusieurs jurés. 

M. Baudouin, directeur des contributions, a été excusé 

sur la présentation d'un certificat de médecin consta-

tant son état de maladie. M. Cabet, le chef des commu-

nistes icariens, ne s'est pas présenté à l'appel de son 

nom, mais M. le président a donné lecture d'une lettre à 

lui adressée par M. Krolikowski, mandataire de M. Ca-

bet, et qui explique son absence. Cette lettre est ainsi 

conçue : 
Au citoyen président de la Cour d'assises. 

Citoyen président, 
J'ai reçu un avis du citoyen maire du 3' arrondissement, 

qui prévient le citoven Etienne Cabet de se trouver, le o no-
vembre courant, à neuf heures précises du matin, en qualité 
de juré, à l'audience de la Cour d'assises, séant à Pans, au 

PâlâlS~dt3" J UStilCG» 

Comme mandataire du citoyen Cabet, je crois devoir vsus 
faire connaître qu'il est absent depuis le 43 décembre 1848, 
qu'il se trouve actuellement dans son établissement d'Icarie, 
à Nauvoo, au bord du Mississipi, état d'Illinois, dans l'Amé-
rique duNord, et que, par conséquent, il lui est impossible 

de se rendre à ladite invitation. 

Salut et fraternité. 
Signé : Louis KROLIKOWSKI, 

Rue J.-J. Ronsseau, 18. 

Paris, le 3 novembre 1849. 

En conséquence, M. Cabet a été excusé. 

Enhn, deux autres jurés, MM. Deville, ouvrier rnaré-

chal-ferrant, et Gauchet, ouvrier mécanicien, ont prié la 

Cour de les excuser, attendu leur qualité^ d'ouvriers sa-

lariés à la journée. La Cour, faisant droit à leur réclam a-

tion, les a dispensés de siéger pendant toute la session. 

— L'un de ces jours derniers, Mme X..., venant d'Or-

léans, descendait le soir avec sa domestique à la gare du 

chemin de fer à Paris, faisait enlever et placer sur une 

voilure ses bagages. Arrivée à son domicile, boulevard 

Bourdon, elle remit au lendemain la visite et le déballage 

de ses colis. Le lendemain, avant qu'elle n'eût opéré la 

reconnaissance de ses effets, des agens du service de sû-

reté se présentaient chez elle et lui demandaient si un vol 

récent n'avait pas été commis aw préjudice d'une per-

sonne à son service ; elle fit appeler sa domestique, et 

celle-ci répondit négativement : alors les agens lui mon-

trèrent divers objets, des lettres, des certificats, des re-

çus d'argent, un nécessaire, des effets de femme, etc., 

et lui demandèrent si elle pourrait leur donner quelques 

renseignemens sur la propriétaire de ces objets? Elle ne 

les eut pas plutôt vus, qu'elle s'écria :« Mais tout cela 

est à moi ; c'était dans ma malle. » 
On procéda immédiatement à la reconnaissance des 

bagages rapportés la veille, et l'on s'aperçut que cette 

malle avait été oubliée au bureau des bagages, à la gare 

du chemin de fer à Paris, où l'on se rendit sur-le-champ 

avec les agens ; mais là, on reconnut qu'elle avait été 

soustraite la nuit précédente; un malfaiteur s'était intro-

duit, à l'aide d'escalade, du dehors dans l'embarcadère, 

se l'était appropriée et était sorti par la même voie sans 

avoir été aperçu. Ce malfaiteur était un réclusionnaire 

libéré en rupture de ban, que les agens du service de sû-

reté avaientarrêté quelques heures plus tôt rue de la Tan-

nerie, porteur d'un paquet qui leur a paru, avec raison, 

provenir d'une sourca suspecte. Ce paquet contenait, en 

effet, les divers objets que nous avons énaeiéréa plus 

haut, appartenant à la domestique de M"* X..., et avaient 

été renfermées dans la malle qui lui avait été volée. 

En présence de ces nombreuses pièces à conviction, 

dont il était encore porteur, l'inculpé n'a pu nier être 

l'auteur du vol ; il a élé envoyé au dépôt pour être mis à 

la disposition de la justice. 

— Onze condamnés à la peine des travaux forcés ont 

été extraits de la prison de la Roquette et dirigés sur le 

bagne de Toulon, où ils doivent subir leur peine; ces 

condamnés sont : Àmbroise Manseau, à perpétuité, pour 

fabrication et émission de fausses monnaies; Pierre Tour-

nade, à vingt ans, précédemment libéré de deux juge-

mens, l'un aux travaux forcés et l'autre à la réclusion; 

Louis-Joseph Renaud et Victor Michel Hureau, chacun à 

vingtans; Charles-Alexandre Bonniffet, àdix ans; Alexan-

dre Lagoguet, à huit ans; Pierre Joannès, à sept ans; 

Victor-An iré-Barthélemy Trécul, à six ans; Armand-Hu-

bert Barbet, Pierre Mauque et Nicolas Biaggi, chacun à 

cinq ans. La voiture cellulaire qui a transporté ces onze 

individus prendra en outre sur sa route d'autres condam-

nés à la même peine, qu'ils doivent subir également au 

bagne de Toulon. Le départ de ce matin n'a été signalé 

par aucun incident qui mérite d'être rapporté. 

De toutes les inventioi s pour faire repousser et épaissir 
les cheveux, l'eau de Lob seule a acquis une réputation uni-
verselle. Un flacon de oou 10 francs suffit pour faire repous-
ser les cheveux. Aussi, M. Léopold Lob, rue Saint-Honoré, 
281, à Paris, peut-il à peine satisfaire à toutes les com-
mandes. 

— L'huile de foie de morue naturelle se vend rue St-Mar-
tin, 36, à l'Olivier. Spécialité d'huiles. Expédition. 
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Ventes immobilières. 

AWWÏEBÏO» »SS CRIEE». 

Paris HUE DU FAUBOURG-

ST-HONORÉ. HOTEL 
Etude de M* GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits Champs, 87. 

Ven'een l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, à Paris, au Palais de-Justice, en 
un seul lot, le jeudi 1 5 novembre 1 849, 

D'un grand et bel HOTEL, avec cour, jardin et 
dépendances, sis à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Honoré, 51 ancien et 47 nouveau, sortie sur l'ave-
nue Gabrielle (Champs-Elysées). 

Contenance, 2,257 mètres 38 centimètres. 
Revenu net au 24 avril 1847, 26,000 fr. envi-

ron. 
Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1* Audit M' GLANDAZ, avoué poursuivant, dé-

positaire des titres et d'une copie de l'enchère ; 
2° A M* Richard, avoué à Paris, rue des Jeû-

neurs, 40 ; 
3° A Me Viefville, notaire à Paris, quai d'Or-

léans, 4. (276) 

*é MAISON A GRENELLE. 
Etude de M' BOU1SSIN, avoué, rue Hauteville, 30. 

Vente, le 14 novembre 1849, aux criées, 
D'une MAISON, située à Grenelle, boulevard de 

laCunette, à l'angle de la rue de Grenelle, sur la 

mise à prix de 2,000 fr. 
S'adresser à M" BOUISSIN et LE FAURE, a-

voués. 

MAISON A CHAMPERRET. 

Etude de M* Ernest CHAUDÉ, avoué, rue Louis-
le-Grand, 25, à Paris. 

Vente par suite de surenchère, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, le jeudi 15 novembre 1849, deux heures 

de relevée, 
D'une MAISON, jardin et dépendances, à Cham-

perret, commune de Neuilly-sur-Seine, rue du 

Bois. 
Mise à prix: 8,166 fr. 70 c. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Ernest CHAUDE, rue Louis-le-Grand, 

3 ; " 
2° A M e fiodard, boulevard St-Denis, 28; 
3" A M' Marin, rue Richelieu, 60; 
4° A M' Laurent Ralier, rue Coquillière,'27. 

p-is MAISON A LA VILLETTE. 
Etude de M" CHAGOT, avoué à Paris, rue de Clé-

ry,21. 
Vente sur baisse de mise à prix , en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le sa-
medi 10 novembre 1849, deux heures de relevée, 
d'une MAISON et dépendances, sise à la Villette, 
rue de Flandre, 108. Mise à prix réduite : 3,000 
fr. au liau de 8,000 fr. S'adresser pour les ren-
seignemens, à M* CHAGOT, avoué, rue de Cléry, 
21 ; et à M" Burdin, avoué, quai des Grands-Au-

gustins, 11. 

CTZABSBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

R-il MAISONS ET 2 TERRAINS. 
Etude de Ma COLMET, avoué, place Dauphine, 

12. 
Vente, au Palais de-Justice à Paris, le 15 no-

vembre 1849, 
1° D'une MAISON a^ec cour et jardin, sise rue 

Castex, 10, près la place de la Bastille ; 
2» D'un TERRAIN même rue, d'une contenance 

de 166 mètres; 
3° D'un autre TERRAIN même rue, d'une con-

tenance de 140 mètres 96 centimètres. 
Le 18 août 1847, le 1" lot a été adjugé moyen-

nant 72,050 fr. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

Le 2e lot a été adjugé moyennant 18,000 fr. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M* COLMET, avoué pour-

suivant ; 
2° A M" Lefébure-St-Maur, avoué, rue Neuve-

St-Eus tache, 45. 

Ville de Pari». 

MAISON RUE SAINTE-AYOIE. 
A vendre par adjudication, à la requête de M. 

le préfet de la Seine, en la chambre des notaires 
de Paris, par M" Casimir NOËL et DELAl'ALME, 
le mardi 13 novembre 1849, à midi. 

Une MAISON appartenant à la Ville de Paris, 
située rue Sainte-Avoie, 8, dout partie est néces-
saire à l'alignement de la rue et devra être aban-
donnée suiis indemnité. Ou entrera en jouissance 
immédiatement. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
L'adjudication aura lieu même sur une seule 

enchère. 
S'adresser, pour visi'er la maison, sur les 

lieux, et pour connaître les conditions de la venie, 
à M* Casimir NOËL, notaire à Paris , rue de la 
Paix, 17, dépositaire des plans et du cahier des 

charges. 2 

c°#w MAISONS S TERRAIN AXSi 

Etude de M* MOULLIN, avoué à Paris, rue des 
Petits-Augustins, 8. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineure, 
en l'étude et par le ministère de M* GRÉBAUT, 
notaire à Courbevoie, 

1° D'une MAISON sise à Puteaux, rue St-Denis, 
72. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
2° D'une autre MAISON sise audit lieu, au coin 

de la rue Pitois et de celle Gerhard. 
Mise à prix: 1,000 fr. . 

3» Et d'un TERRAIN audit lieu, rue Pitois. 
Mise à prix : 100 fr. 

Le tout en trois lots. 
L'adjudication aura lieu le dimanche 18 no-

vembre 1849, heure de midi. 
S'adre,ser pour les renseignemens : 
A M° MOULLIN, avoué poursuivant, à Paris, 

rue des Petits-Augustins, 8, dépositaire d'une co-
pie du cahier d'enchères ; 

A M' Vigier, avoué colicitant, demeurant à Pa-
ris, quai Voltaire, 17 ; 

A Me GRÉBAUT, notaire à Courbîvoie, d ; posi 
taire du cahier d'enchères. 

Avi* judiciaire*. 

D'un exploit du ministère de FUMET, huissier 
à Paris, en date du 30 octobre 1849, dûment en 
registré, il appert qu'a la requête de M. Ch. LE 
bON, tous les actionnaires et porteurs d'actions 
inconnus de la Compagnie d'éclairage par le gaz 
(L'ALGÉRIENNE) ont été assignés en renvoi devant 
arbitres -juges, au parquet de M. le procureur de 
la République, à Paris, pour l'audience du Tribu 
nal de commerce de la Seine du 28 décembre pro 
chain. 

CAISSE MUTUELLE D'ÉCONOMIE 
ET DE PRÉVOYANCE 

Etude de Me THOMAS, avoué à Paris place Ven 
dôme, 14, et rue du Marché St-Hoiîoré 21 

Liquidation de L'ASSOCIATION , caisse mutuelle 
d'économie et de prévoyance. 

En exécution du jugement homologaiif de l'acte 

iquidatif de l'Association, les arrérages des ins-
crin.ions de rente, le prix provenu de la vente 
des portions de rente non susceptibles d'être im-
matriculées, les inscriptions immatriculées aux 
noms de ceux des sociétaires qui étaient suffisam-
ment désignés dans les polices, ont été déposés à 
la eaisse des consignations, où le tout est à la 
disposition des sociétaires. — Des lettres conte-
nant des instructions et le libellé des procura-
tions demandées par la caisse des consignation! 
sont adressées aux domiciles indiquées dans lès 
polices, ainsi qu'aux anciens agens, où les socié-
taires qui ne recevraient point leurs lettres pour-
ront prendre des renseignemens. Chaque socié-
taire devra envoyer sa police, slîu d'éviter les 
fiais d i procuration. 

Le Tribunal a chnrgé M« THOMAS, avoué de la 
liquidation, de re.irer les sommes inférieures à 

30 fr. et d'en faire la remite aux ayants-droit*, 
sur décharg 1 dont le modèle est dans la lettre 
adressée aux sociétaires. 

Signé GODEFROÏ , liquidateur. 

anin Le gérant de la Compagnie ÏExtincti ■ 
AYltJ. du Paupérisme invite les actionnaire! 
de ladite soc ëté à se réunir ex traordi nain ment 
le 10 décembre prochain, à deux heures de l'a-
près-midi, dans les bureaux, place de la Bourte, 
11, siège de la socié é. 

Citez MM. BAUVI1V et FONTAINE, libraires, passage des Panoramas. 

DE L'EMPIRE OTTOMAN 

ISLM-PAMCTO mmm 
Par Chauvin BKILLAllD. — 1 voï. io-8. — Prix : 5 fr. 

TA nuealion d'Orient est rouverte, et nous no connaissons les peuples de I'ISLAM que sur des chronique» cléri-

cales ou des contes àc. vovaaeuri. Pas un do nos hommes i ubflc», deputl le ministre des affaire», étrangère» jurqu au 

dernier consul, ne sait un mot de l'Orient ni de la Turquie , et la liberté (ta monde va se déetdef k t.onsUnlinopl.;. 

L'etnnire n'est point une théocratie, c'est une démocratie. Le sultan nVsl point une légitimité monarchique, mois 

une dictature démocratique. Il n'y a ni ÉTAT ni AUTORITÉ dan* I'ISLAM ; il n'y a que h souveraineté du peuple. 

— « C« livre est un des plus curieux et des plus instructifs que- j'aie lus... Il tant renoncer il tout s nos r ces si 

v rorianisaUon ottomane. M. CH. B EILLARO nous désenchante de et vieilisbimUtue qui Dirait^1 bien d na 

.. décfamaUon» de la politique. » .
V
S AINT- M ARO G IR.VROIV , Journal de. Déoats du II) janvier W 1 1 .) - 1 oui 

envois dans les déparlemens et l'étranger, s'adresser à Pari», à MM. I.BFEVRB-L.IUVBT et C*, négocia»», 

Monlhvon, M; à Londres, à MM. M AC COLLA et C% négocians, SB, Greshmo-Street (City). 

ATJBERT &C«, ÉDITEURS, PLACE DE LA BOURSE, 9S. 

PELLETERIES IN GROS ET FlMRl!!IES CQNFEÊTI01M. 
JE. ImijiixiKK, 5», rue Beaubotsrs près celle Slumlmtcau. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A 
Cité «l'Orléans, bowleverd r*i*i ?»«-8i>«'s*i«, i *. 

•MU.IES CHAMBRES, depuis 1 fr. «5 c. par jour, et dans les prix de «O, «O et 40 francs 
par mois. — Petits et grands AHPAttTIÎMUXS depuis 50 Ir. 

90 0|0 
D'ÉCONOMIE. 

I 5 c. par jour. 

li !2C«»C<! 

ET C c . 

BOTJLEVAItO BONNE-NOUVELLE, Ï6. 

Calorifères économiques de 25 a 90 fr. et au-dessua, adoptés 
par les Compagnies des chemins de fer du Nord, de Rouen 
d'Orléans, par plusieurs Compagnies d'assurances, institutions' 
lycées el autres grand, élablissemens. — Colonnes-calorifèret 
se plaçant sur des poêles dout elles remplacent, avec une im-
mense économie, la chaleur, obtenue difficilement et à grands 
frais. t}9Uj 

Société det Travailleurs réunis, 

MUESVJOSEPHJAPARIS 

Manufacture d'Horlogerie française.— Grand as-
sortiment de Pendules de toute espèce et aux prix 
les plus modérés. — Marbres, Bronzes ( style 
Louis XV), Garnitures de Cheminites. etc., etc. (Aff.) 

LYSOPOMP 

CONTENANT : Les Tables Cabalistiques à l'aide des-
quelles chacun peut tirer son horoscope et prévoir son 
avenir ainsi que celui des autres , et des Prophéties 
curieuses sur les grands événements qui doivent arriver; 
précédé d'un petit traité sur les Sciences occultes, etc. 

1 jolivol. in-16ornéde vignettes parBertall,Nadar,etc 
Pris i 50 centimes. — Par la poste franco, 75 cent. 

PERFECTIONNÉ ., A JET CONTINU 
garanti. Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, 

19, tous marqués de son nom. 

Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet instru-

ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité, est le 

plus commode pour lavemens et injections. Il est le seul 

qui ait obtenu des médailles aux expositions. (2798) 

Maladies secrètes. 

IRAITKMKRT Dl' DOCTU'R 

SE ET 
Mèditin di ta Faculté d* Parti, mattrt *»» pharmatU, 

tX'pkarmeicitn dtt hôpitaux d» ta viUt de Parit,pro-

féMiur d* médecin* cl dt bvinniqu* , honoré d* mi-

dailttt tt rétempeniit natimatts. c 

Les guérisons nombreuses et authentiques ob 
tenues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont dei 
preuves non équivoques de sa supériorité suf tous 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Av;mt cette découverte, on avait à désirer on 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fut sûr dans ses cllet9, exemot des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercurieltes. 
Aujourd'hui on peut regarder comme résolu ta 

problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire s^ns exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrèles, quelque ancienne, ou 

invétérées qu'elles soient. 
Le traitement du Dr ALBERT est peu di.-pen-

dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 
sms aucun dérangement i il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes le. saisons el dans tous 

les climat.. 

Rue Montorgueuil , 21.
 6 

Consultations gratuites tous Us jours. 

TRAITEMENT PAR COÏBSSPOKDAHCI. (A/Tr ' 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1849, dans les PETITES-AFFICHES, la CSAXETTB DBS THIBl\Aiï et LE DBOIT. 

Ten««ii mobilières. 

TENTES PARAUTOMTÉ BEJUSTICE. 

Etude de M« Eugène ACARD, huissier, 
rue de Richelieu, 85 nouveau. 

Ett une maison, à Paris, rue Coquil-
lière, 12 bis. 

Le mercredi 1 novembre 1849. 
Consistant en chaise), tables, Tau-

teuils, divan, etc. Au comptant. 

ture sociale, seront : TL'RBEAUX, DU-

FOUR et C'. 
Chacun des gérans aura la signature 

sociale ; mais il ne pourra en user que 
pour les affaires de la société. Ils ne 
pourront, en aucun cas et sous aucun 
prétexte, souscrire aucuns billet», 
mandats, lettres de change ou autres 
effets de commerce. 

Pour extrait : 
LEBEL. (1002) 

SOCIÉTÉS. 

Par acte passé devant M« Lebel, no-
taire i Saint-Denis, les 20 et 22 octo-

bre 1849, enregistré, 
ti. Eugène -Pierre -Joseph DELA-

PORTE, 
M charles-Auguste-St»nisla» TL'R-

BEAUX, 
M. Jean-Michel CLAES, 
M. Adolphe-Alexandre SAINT-MAR-

M. Philippe IIOFMANS, 
M. François DUFOUR. 
M. Jean Baptiste BOISTIAUX, 
M. Charles-François POISSON, 

M. César IIÉL01RE, 
El M Guillaume COSTER, 
Tous ouvriers imprimeurs sur étof-

fes demeurant à Saint-Denis, 
Oat formé entre eux une société en 

nem collectif, pour la fondation et 
l'exploi aUon d'une fabrique d impres-

sion» sur étoffes. 
Cette société est formée pour tro.», 

six ou neuf années, qui finiront le 1" 
octobre de l'une de» années 1852, 1855 

°
U
L()

8
s
5
iége de la société est fixé a Saint-

Denis, rue de Paris, 112. 
MM. Turbeaux et Dufour sont, dès i 

présent, élus géran». 
La raison sociale, ainsi que la signa-

Suivant acte passé devant M e Angot 
et ion collègue, notaires à Paris, le 24 

octobre 1819, enregistré, 
M. Joseph-Abel FA1VRB, négociant, 

demeurant a Paris, rue Montmartre, 

10; 
M. Prosper-JustinienMICHAUB, né-

gociant, demeurant à Paris, rue Thé-

venot, 21 ; 
Et un commanditaire dénomme au-

dit acte; 
Ont formé entre eux une société en 

nom collectif à l'égard de MM. Faivre 
el Michaud, et en commandite à l'é-
gard dudit commanditaire, ayant pour 
objet le commerce et la fabrication de 
liisus de nouveautés, par continua-
tion des opérations commerciales de 

fenM. Second. 
CeUe société a commencé le i" 

septembre 1849 et ûnira le l«' avril 

1855. 
Le siège est à Paris, rue Montmar-

tre, 130. . , 
La raison el la signature sociales 

sont : FAIVRE. MICHAliD el C«. 
La commandite fournie ou a fournir 

est de cent mille francs. 
MM. Michaud et Faivre sont tous 

deux géransde la société, el ont cha-

cun la signature sociale. 
Pour extrait : 

Signé : ARGOT. (1003) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le 30 octobre U49, en-
registré i Paris, le 3 novembre sui-
vant, f° 69, y, c 5, par d'ArmaDgaul, 
qui a reçu 5 fr. 50 c, 

Il appert -
Qu'une société en noms collectifs, 

sous la raison LEGRAS, MOLLER et C«, 
a été formée entre : t° M. Louis-Kapo 
léon LEGRAS, mécanicien, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg- Siint- Mar-

tin, 154, d'une part; 
2» M. Frédéric-Oscar MOLLER, in-

génieur civil, demeurant à Saumur, 
présentement résidant à Paris, rue 
Laffitle, 52, d'autre part ; 

3« M. Louis-Airred PEYRUSSET, né-
gociant, demeurant a Bordeaux, pré-
■enlement résidant à Paris, boulevard 
des Capucines, 25, encore d'autre 

part ; 
Pour la transformation de> matières 

fécales en terreau et engrais pour l'a-

griculture ; 
Qne le siège de la société est fixé 

daus ses bureaux, rue La Mi ne, 52, â 

Paris; 
Que cette société a été constituée 

pour vingt années, à partir du le' 
juillet 1849, pour finir le 30 juin 1869; 

Que chacun des trois associés est é-
galement autorisé à gérer, adminis-
trer et signer pour la société. 

Pour extrait conforme : 
MOI.I.ER . (1084) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double a Paris, le 30 octobre 1849, en-
registré à Paris, le 3 novembre sui-
vant, f" 69, v°,c« 8, par d'Armangaud, 
qui a reçu 5 fr. 50 c, 

Il appert : 
Que la société en nom» collectifs qui 

avait éfé formée sous la raison LE-
GRAS et C«, suiyant acte reçu par M. 

I Leroux et son collègue, notaires 1 

Saumur, le 5 septembre dernier, pour 
la transformation des matières fécales 
en terreau et engrais pour l'agricul-
ture, entre : 1° M Louis-Napoléon LE-
GRAS, mécanicien, demeurant i Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Marlin, 154, 
d'une part ; 

2° M. Frédéric-Oscar MOLLER, in-
génieur civil, demeurant à Saumur, 
présentement résidant iParis, rue Laf-
ii lté» 52, d'autre part ; 

Dont la durée avait été fixée à vingt 
années, â partir du t«r juillet dernier ; 

A élé dissoute à partir duiit jour 30 
octobre ; , 

Que MM. Legras et Motler en feront 
concurremment la liquidation. 

Pour extrait conforme : 
MOLLER . (1005) 

\ conseil de surveillance. Les actions 
sont nominative» el divisibles en de-
mi-actions. 

M. de Lourdoueix et M. Aubry Fou-
cault sont gérans de la société; ils ont 
l'administration générale des affaires 
de la société, la signature sociale pour 
ces affaires, er la signature du journal, 
le tout conjointement ou séparément. 

Pour extrait : 
TRÉPAGNE . (1006) 

TUBDiu m fiomtci. 

Suivant acte passé devant M* Trépa-
gne, notaire i Paris, le 31 octobre 
1849, il a élé formé pour l'exploitation 
du journal la Gazette de France, une 
«ociélé en nom collectif à l'égard de 
MB. Jacques-llonoré de LOURUOUEIX, 
rédacteur en chef du journal, demeu-
rant à Paris, rue du Doyenné, 12, et 
Pierre-Louis A L'BRV FOUCAULT, an-
cien gérant responsable de la Gazette, 
demeurant i Paris, rue Grenelle-Saint-
Germain, 94, et en commandite à l'é-
gard des personnes qui participeront 
i la société en y prenant des actions. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue du Doyenné, 12; sa durée est de 
qu nze ans, à partir du 18 octobre 
1849 ; sa raison sociale - IL de LOUR-
DOUEIX et C'. Le fonds social est fixé 
i 180,006 francs, divisé en 180 actions 
de 1,(00 fr. chacune. A ce premier 
fonds, il en sera joint un autre de 
100,000 francs, divisé en 100 actions 
de 1,000 fr. aussi, qui ne seront émi-
ses qu'au fur et à mesure des besoins 
du journal, après avoir pris l'avis du 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 
0 

(Décret du HioutiUI.) 

CONVOCATION* DB CREANCIER». 

Sont invitis à se rendre au Tribunal 

4e commerce de Paris, salle des assem-

b ées des créanciers, SIM. les créan-

ciers i 

AFFIRMATIONS. 

Pu sieur DUPRAT (Etienne), nég. 
en vins, rue Pavée, 21, au Marais, le 
10 novembre à 1 heure [N» 388 du 

grdi 

Pour être procédé, seus la présidence 

ie M. le jugt-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances t 

NoTi. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour le. vérification 
et affirmation de leurs créance» remet-
tent préalablement leur» titres i MM. 

te» »yndic». 

CONCORDAT8. 

Du sieur BOUTTEVILLAIN (Louis 

Félix), mécanicien, à La Chapelle-St-
Denis,l« io novembre à l heure [N* 
48 du gr.]. 

Des sieurs JOBERT frères, mds de 
granits, quai Valmy, H5, le 10 novem-
bre i n heures[H" du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sûr la formation du con-

cordai, ou, s il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, ei, dans ce der-

nier cas, être imméiidtcment consultés 

tant sur tes faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

Non line sera admis qae la» créan-
cier, reconnus. 

CONVOCATIONS DS CRÉARC1IAS. 

Sont invités à s* rendre mu Tribunal 

de commerce de Paris, salle det assem-

blées des faillites, MM. les créanciers i 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur KERCHOVE (Charles-Adol-
phe', menuisier , cité Valadon, 22, 

Gros Caillou, le 10 novembre i i heu-
re [N« 7141 du gr.]; 

D u sieur BOUCHÉ (Chtrles-Antoine), 
nourrisseur, à Clichy-la-Garenije, rou-
te de la Révolte, 4i, le tu novembre a 
u heures [N° 9049 du gr.]. 

Pour iire procédé, sous la présidence 

ie Sf. le juge-cemmissaire, mua vérifi-

caitonei affirmation de leurs créances i 

■otx U ett nécessaire quelei créan-
cier, convoqués pour le. vérification 
et affirmation de leur, créance, remet-
tent prèalrilewect leur, titre» i MM. 
les iTEdici. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELARUE (Honoré 1 , épi-

cier, place Cambrai, «, le 10 novem-
bre à 1 heure [N° 90 ;7 du gr.]. 

Des «ieurs DE BROSSARD frères 
(Charles-François-Henri et Charles Al-
phonse, nég. en mercerie, rue St De-
ui», 91, le 10 novembre in heures 
[N° 8264 du gr.]; -

Du sieur DÉLËPINE (Ludovic), md 
d'eaux-de-vie el liqueurs, quai de la 
Tournelle, 13, le 10 novembre i 11 

htures [N° 8710 du gr.]; 

Du sieur REGLEY (Julei-Hippolyte) 
md de nouveaulés, rue de la Chaussée-
d'Antin, 62, le 10 novembre à 11 heu-
res [N° 8951 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

tt délibérer sur la formation iu con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé -

clarer en état d'union, et, dans ce ier-

nler cas, être imméiiatement consulté* 

tant sur les faits de la gestion qu* sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une 1er» admis que le» créan-
cier, reconnu». 

md de meubles, conc. -Veu" 
nier, ayant tenu un bal,, ». • „. 
Cluppée, teinturier et B» - £ 
tre.ii. - Moisan, teinUrlw «n-
déplâtre, id. B°"n0 ' V, r'rt et 
mds d'étoffes, vérif. - »• _ „. 
femme, len.bôtel garni, w.

 dn;li 

rin, ml de vins .d - „, * 
nég. en vin», clôt. - - , 
C« (Société des paquebois . 

»inlre en 

MM. les créanciers de la faillite des 
sieurs LEROUX DE LENS et C, assu-
rances contre l'incendie (la Sataman 
dre), place de la Bourse, 8, sontinviiés 
A sa rendre l - 10 novembre couran (' 11 

heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des a9iemb '.é<-s des 
crésneiers, pour recevoir le conipie 
d.) M. Jouve, ancien commissaire, dé-
libérer et prendre toutes détermina-
lions dans l'inlérél de la masse dé» 
créanciers [N« 4319 du gr.]. 

lasiMMiia DU 6 ISOVEMBRE 1149 
HEC» HEURES : Legay, décédé, épi-

cier, redd. do comptes. — Gadina, 

0511 HEURES : Nôury, P 
timens. id. - Ramez, »nc 
Vin., id. - Bège.çartounur,^ ^ 

1 i. HEURE , Bngueboui, u^\
ia

io^, 
sus, affirm. après union-
md de toii.redd.de coœpL J. 

TROIS HEURES : Ducroi, U1"e^
iur

i-

rod U 

teurs, clôt. 
id. - Légué, épicier 
id.-Lhenry .tx-directeur^'^e. 

lactés concerts, id. — *mw -

chai ferrant, id. 

*>éc«>» «S m»»**»' itW»»' 

MU'' c ''' 
Du 2 novembre 1 849. " .je»,'' 

veilhier,45ans,rucdesPyr«".i 

- Mme veuve Bouvet, 38 * D

e
;
rsoC

,Sl 

Quentin, 27. -»m»Teu'eIi'«. £ 
a'm, rue de la Lingerie, L *. 
brand, 40 ans, rue Corbeau, i

; rUfc 
Uulhou, 36 ans, rue du

i0
t-

150. - M. Duterire, 60 ans, q
 jue 

say, 55. — M P.cou, 4 ' »»'„.„., 

Cherche-Midi, «Ile Co^. 
,ns, rue Haulefeuille, 2

 ri
ree-* 

de Lourcine ,91- — M- " 

rue du Bon-Puits. 5. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc du «emirnes. 

Novembre 1849 , P. 
IMPRIMEUIE DE A. GUYûT, RUE NEUVE-DES-MATHUftlîSS, 18, 

— . QUY0T. 

Peur mgg^jl 


